
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l'agriculture 

et de l’alimentation 

   

   

Avis de validation d’un Guide de bonnes pratiques visant à assurer le bien-être des équidés  

 

 

Vu l’avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail en date du 19 janvier 2021 relatif à l’évaluation d’un projet de guide de bonne pratiques 

visant à assurer le bien- être des équidés ». 

 

Le guide pour l’application des engagements de la charte pour le bien-être équin visant à assurer 

le bien-être des équidés et élaboré conjointement par la Fédération nationale du Cheval (FNC), 

l'Association vétérinaire équine française (AVEF), la Fédération française d’équitation (FFE), 

France Galop, le Trot, le Groupement hippique national (GHN), l'Institut de l’élevage (IDELE), 

Interbev, l'Institut français du cheval et de l’équitation (IFCE), la Fédération des éleveurs du 

galop (FEG), le CNRS, l’Université de Rennes, la Société hippique française (SHF), la Société 

française des équidés de travail (SFET), le RESPE, est validé par le ministre chargé de 

l’agriculture dans sa version numéro 2.0 du mois de juillet 2021, sur la base du contexte 

réglementaire et des connaissances scientifiques en vigueur. 

 

 

Il est désormais de la responsabilité des professionnels de tenir ce guide à jour, au regard des 

recommandations qui leur ont été faites par ailleurs et des avancées scientifiques, en vue d’une 

prise en compte croissante du bien-être animal. 

 

 

Pour le ministre et par délégation 

Le directeur général de l’alimentation 

 

 

Bruno FERREIRA 

BRUNO 

FERREIRA ID

Signature numérique de 

BRUNO FERREIRA ID 

Date : 2021.07.09 18:29:21 

+02'00'



 Charte pour le 
Bien-Être Équin

pour l’application des 

engagements de la 

Guide de bonnes 
pratiques



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 2021

La présente version du Guide, version 2.0 datée de juillet 2021, résulte d’une mise à jour 
de la version 1.0 de septembre 2018 suite aux recommandations de l’avis de l’ANSES en 
date du 19 janvier 2021 (saisine n°2018-SA-0240) et validé par l’Etat le xxxx 2021.

Avertissement



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 2021

Sommaire

00

01

02

03

04



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 20214

Au-delà de la qualité de son contenu, il faut souligner l’initiative de ce guide 

su prendre à son compte la nécessité de tendre vers un meilleur bien-être des 
équidés au quotidien, quelles que soient les activités hippiques pratiquées.

un juste équilibre entre les attentes sociétales fortes, dont la Ligue française 
pour la protection du cheval se fait le porte-parole, et des contraintes humaines 
et économiques.

moment de la signature de la Charte nationale pour le bien-être équin, devrait 

les connaissances de base devraient améliorer l’environnement des chevaux, 
poneys et ânes.

Ce document est issu d’un consensus entre ONG et professionnels. La 

étape vers l’amélioration de la prise en compte des besoins physiologiques 
et comportementaux des équidés en France. Il est urgent que ce guide soit 

par la réglementation, les moins formés aux connaissances de base, les moins 
contrôlés. Il faut que ce guide devienne un document de référence, mais 
dynamique, appelé à évoluer dans le temps.

Dr Richard CORDE

Président de La Ligue Française pour la Protection du Cheval

A l’heure où le bien-être animal est au cœur des questions sociétales, 

à féliciter.

Au-delà d’un travail de fond précis et objectif, il est également 
important de remercier la réactivité de la fédération face aux demandes 
des ONG d’être consultées. Cette démarche a ainsi permis de travailler 
tous ensemble de façon constructive.

Ce guide ne cesse de rappeler l’environnement nécessaire à la 
bientraitance, et de donner les pistes pour détecter et reconnaître les 

que ces bonnes pratiques seront largement appliquées permettant ainsi 

certainement de donner l’exemple et ainsi de sensibiliser le plus grand 
nombre.

Jacques Charles FOMBONNE

Président de La Société Protectrice des Animaux

World Horse Welfare welcomes the French Equine Welfare charter, 
which demonstrates the commitment of France’s equine industries to respect 
the welfare of horses, no matter what role they play. This easy to use resource 
outlines what is expected in caring for horses during their lifetime and we 
congratulate those who collaborated to produce this helpful document.

Roly OWERS

 Chief Executive of World Horse Welfare

The Fédération Nationale du Cheval Equine Welfare Charter is exactly 
the type of action and document that the European Horse Network, EHN 
wishes to support and develop.

The Charter is clear, practical and useful, understandable by all. It has the 
advantage in addition to being mobile since an app allows to download it on 
phones and tablets. This tool is resolutely modern and can evolve in time. 
This Charter, moreover available in English, must be widely disseminated to 
equivalent professional structures in other European countries.

structures) can become the relays.

EHN and its 26 members’ structures, also positions itself as an information 

Education remains the best way to advance animal welfare.

Mark WENTEIN

Chairman of the European Horse Network

PRÉFACE
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Charte pour le bien-être équin

Préambule
La filière cheval engagée dans la 

charte nationale pour le bien-être équin
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Les signataires s’accordent sur :

>>   et rendent encore aujourd’hui de multiples services 
(loisir, travail, sport, courses, alimentation, thérapie, locomotion, …). Cette proximité démontre l’importance de préserver leur intégrité 
physique et mentale.

>>  dans le sens du bien-être des équidés, 

d’apprentissage et de la sensibilité croissante des utilisateurs d’équidés à la question du bien-être animal.

>>  permet aujourd’hui de formaliser un ensemble de connaissances 
reconnues qui :

  - établissent les liens entre le bien-être des équidés, leurs performances et la sécurité des personnes ;

>> qui découle de la satisfaction de ses besoins physiologiques et comportementaux 

l’Alimentation, de l’Environnement, du Travail).

>> . Ce consensus est inscrit, de longue date, dans les conventions et traités européens 
ainsi que dans la législation française. L’Organisation Mondiale de la Santé Animale est aujourd’hui reconnue comme l’organisation de 
référence en la matière. Ses 10 principes s’appuient sur les 5 libertés : 

 - absence de faim, de soif et de malnutrition ;
 - maintien du confort de l’animal ;
 - absence de douleur physique, de maladie ou de blessures ;
 - expression des comportements normaux de l’espèce ;
 - absence de peur ou d’anxiété.

>> Le détenteur d’équidés s’engage à mettre en œuvre les mesures appropriées à leur bien-être et à en évaluer l’effectivité.

>>  Accompagner les professionnels du cheval à exercer aujourd’hui leurs activités dans une perspective de triple performance (économique, 
sociale et environnementale), prenant en compte le bien-être animal, y compris dans sa dimension éthique ;

>> Communiquer sur les savoir-faire professionnels en matière de bien-être animal ;

>> Promouvoir la Charte au sein de chacune de leurs organisations ;

>>  Conforter et vulgariser le socle commun de connaissances et compétences relatif au bien-être équin dans la formation initiale et continue ;

>>  Inscrire la présente Charte pour le bien-être équin dans une démarche d’amélioration continue et de révision régulière, au regard de 

>>  Élaborer, à partir du Guide de bonnes pratiques déclinant les 8 mesures de la Charte nationale pour le bien-être équin, des plans d’actions 

être animal.



Sont considérées comme 8 mesures
appropriées par les professionnels du cheval :

MESURE 1

MESURE 3

MESURE 2

MESURE 4

MESURE 5 MESURE 6

MESURE 7 MESURE 8
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Chapitre 1
présentation du guide
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des professionnels français. Elle a donc décidé d’agir collectivement pour que ceux-ci s’approprient et partagent la même notion 
de bien-être équin, maintiennent ou améliorent leurs pratiques, et en fassent un atout en termes de sécurité, de performance, de 
valorisation de leurs produits et de reconnaissance de leurs métiers.

relation affective ancienne et très forte entre l’homme et le cheval, la gestion individualisée de chaque animal, les carrières longues 
et diverses, leur part active aux activités de sport et de loisir, à la campagne comme à la ville et jusque dans les cafés PMU, ainsi 
que la confrontation directe des professionnels aux « cavaliers clients », en font une espèce particulièrement « exposée » aux regards 
et aux attentes sociétales. A tel point que certains voudraient voir le cheval reconnu non plus comme animal de rente mais de 
compagnie et interdire sa consommation, voire son utilisation. 

Même si elle n’est pas toujours exprimée en ces termes par les professionnels, la notion de bien-être équin est très présente dans 

y a de professionnels, tous désireux de bien penser et de bien faire.

de Charte nationale pour le bien-être équin ( ).

Aucun professionnel du cheval ne peut désormais ignorer ce contexte et chacun se doit d’acquérir une bonne connaissance, basée 

de bonnes pratiques vise à garantir la mise en œuvre des mesures de bien-être énoncées dans la Charte en accompagnant les 
professionnels dans une logique d’éthique professionnelle.

>>  Sensibiliser les détenteurs d’équidés à la question du bien-être équin et professionnaliser leurs pratiques, en leur 
fournissant les éléments nécessaires à leur inscription dans une démarche de progrès ;

 >>  Améliorer l’état de bien-être des équidés, selon une logique « cheval-centré » et non selon une logique de normes, 

méthodologique de gestion respectueuse du bien-être équin proposant des indicateurs objectifs centrés sur l’animal et 

>>   Anticiper d’éventuelles évolutions réglementaires nationales ou communautaires, dans le respect des intérêts socio-
économiques des professionnels ;

>>  
sociétales en matière de bien-être des chevaux, en expliquant la réalité des conditions de bien-être équin par une 
communication adaptée.

OBJECTIFS DU GUIDE 

Ce guide est un outil de progrès, établi dans un contexte d’évolution des connaissances, des technologies et de la réglementation. 
Ses recommandations ont été établies à partir de l’expérience des professionnels et des instituts techniques, ainsi que des données 
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CHAMP D’APPLICATION DU GUIDE 

SOCLE RÉGLEMENTAIRE DU GUIDE 

Ce guide est conçu pour décliner en pratique les 8 mesures de la Charte nationale pour le bien-être équin. Il s’applique ainsi à tous 
types d’équidés domestiques, qu’ils soient d’élevage, de loisir, de sport, de travail, de viande et/ou de course et quelque soit leur 
sexe ou leur âge. Par équidés domestiques, on entend : chevaux de sang, chevaux de trait, poneys, ânes, mules, mulets, bardots. 

les ânes, mulets et bardots viennent apporter les précisions nécessaires à ces espèces.

qu’ils soient éleveurs, naisseurs, étalonniers, propriétaires, entraineurs, cavaliers professionnels, responsables d’établissement 
équestres,...  qu’ils soient jeunes installés ou expérimentés. Elle vise l’adhésion du plus grand nombre. Les vétérinaires équins sont 
engagés dans la démarche aux côtés des professionnels : ils en sont les premiers partenaires. 

Les détenteurs particuliers ne sont pas ciblés par la Charte, néanmoins, tout détenteur d’un ou plusieurs équidés, non professionnel, 

« auto-évaluer ses pratiques en matière de bien-être équin ». Les associations de protection des animaux ont également manifesté 

Le périmètre du guide s’étend de la naissance à la mort des animaux, à l’exclusion du transport et de l’abattage, ainsi que des 
questions sanitaires et de santé courantes 

qui marque le début de l’utilisation (âge variable suivant le secteur), puis uniquement le « care » du cheval lors de l’utilisation. 

). Les secteurs qui le souhaitent sont encouragés à rédiger leur propre 

La Charte et le présent guide ont pour socle réglementaire transversal les dix principes du Code sanitaire pour les animaux terrestre 

(1992) qui font référence en matière de bien-être animal. Ils s’appuient également sur les textes européens et nationaux qui les 
déclinent : directive 98/58/CE du conseil du 20 juillet 1998 réglementant la protection des animaux dans les élevages, articles L214 
et R214 du code rural et de la pêche maritime relatifs à la protection des animaux et arrêté du 25 octobre 1982 encadrant l’élevage, 

de transport, de déclaration de lieu de détention et de vétérinaire sanitaire viennent compléter ce socle réglementaire (voir ).
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MÉTHODOLOGIE POUR LA CONSTRUCTION DU GUIDE 

>>  

visés pour la Charte et le guide.

>>  
et du guide. Il est composé de membres issus des organisations du comité de pilotage et complété par l’IDELE, reconnu pour 
son expérience et son expertise en matière de guides de bonnes pratiques d’autres espèces animales et de BEA, ainsi que l’APCA, 

Outre les travaux conduits dans le cadre de ces comités, des réunions d’échange et de concertation ont été organisées avec l’ensemble 
des acteurs susceptibles de partager les objectifs donnés à la Charte et au guide par les organisations professionnelles signataires, 

propositions ont été intégrées dans le présent guide.

SA-0288) : « le bien-être d’un cheval est l’état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses besoins physiologiques et 
comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état varie en fonction de la perception de la situation par le cheval ». En pratique, 

L’approche méthodologique retenue pour l’élaboration de la Charte et de ce guide a donc consisté à utiliser ces critères comme 
base de l’analyse de risque des facteurs d’atteinte au bien-être équin (voir ). Cette approche thématique et non linéaire 
correspond mieux à la carrière longue et diverse des chevaux et permet de se centrer sur l’animal.
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analyse de risque qualitative principalement, en développant :
> les atteintes potentielles au bien-être de l’animal,
> une estimation de la gravité, 
> une estimation de la fréquence,
> la détermination des facteurs à l’origine de l’atteinte,
> des indicateurs d’alerte ou de surveillance.

, cette analyse de risque a été menée par le comité de rédaction à partir du vécu des 

facteurs de risques ont été particulièrement détaillés : à partir de ces informations, il est possible de cibler les risques majeurs pour 

pour lui-même, l’environnement ou le milieu de vie, les équipements et le matériel, les méthode de gestion et l’Homme (voir 
 pour la méthodologie détaillée). 

La grille d’analyse a été élaborée sous forme de tableur excel et complétée de manière collaborative par l’ensemble des membres 
du comité. Les professionnels de chaque secteur ont été sollicités pour réaliser cette analyse dans leur domaine. Pour cela, ils 

 pour la méthodologie 

(voir ).

Pour la douleur, la méthodologie des 3S a été adoptée : en s’appuyant sur l’expertise de l’IDELE, le comité de rédaction a formulé, 

de l’intervention douloureuse par une procédure qui l’est moins et de soulagement de la douleur par des moyens thérapeutiques.

>  les 8 mesures de bien-être équin, croisement de l’analyse de risque, des pratiques, des connaissances, et de la réglementation 
internationale ;

partir de l'analyse de risques.  

L'  présente la méthodologie détaillée et l'ensemble des grilles de l'analyse de risque.

Les 8 mesures de bien-être équin établies par les professionnels, exposées en préambule du guide, sont issues de l’analyse de 
risque d’atteinte au bien-être équin menée par le comité de rédaction (voir ), croisée avec les 10 principes du code 

équin par rapport aux recommandations des 10 principes, des 5 libertés et des 12 critères :

10 : La manipulation des animaux doit favoriser 
une relation positive entre les hommes et 
les animaux et ne provoquer ni blessure, ni 
panique, ni peur durable, ni stress évitable.

5 : Absence de peur et de détresse en 
veillant à garantir des conditions de vie et 
un traitement des animaux évitant toute 
souffrance mentale.

1 : Absence de faim et de soif par la 
possibilité d’accéder librement à de l’eau 
et de la nourriture saines pour le maintien 
d’un bon niveau de santé et de vigueur.

11 : Bonne relation homme-animal.

12 : Etat émotionnel positif.

1 : Absence de faim prolongée.

2 : Absence de soif prolongée.

7 : Les animaux doivent avoir accès à 
suffisamment de nourriture et d’eau selon leur 
âge et leurs besoins afin de conserver une santé 
et une productivité normales et d’éviter tout 
épisode prolongé de faim, soif, malnutrition ou 
déshydratation.

MESURE 1

PRINCIPES OIE LIBERTÉS CRITÈRES WQ®

MESURE 2
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MESURE 7

MESURE 6

MESURE 8

1 : La sélection génétique doit toujours prendre 
en considération la santé et le bien-être des 
animaux.

2 : Les animaux sélectionnés pour être introduits 
dans un nouvel environnement doivent passer 
par un processus d’adaptation au climat local 
et être capables de s’adapter aux maladies, 
parasites et aliments du nouveau milieu.

8 : Les maladies et les parasites doivent être 
évités et maîtrisés dans toute la mesure du 
possible par de bonnes pratiques d’élevage. Les 
animaux ayant de graves problèmes de santé 
doivent être isolés et traités rapidement (...)

9 : Si des procédures douloureuses ne peuvent 
être évitées, la douleur doit être traitée dans 
toute la mesure permise par les méthodes 
disponibles.

8 : (...) Les animaux ayant de graves problèmes 
de santé doivent être (...) mis à mort dans des 
conditions décentes si aucun traitement n’est 
possible ou si la guérison est improbable.

3 : Absence (...) de blessures et de 
maladies par des mesures de prévention 
ou un diagnostic rapide, suivi du 
traitement approprié.

3 : Absence de douleur (...) par des 
mesures de prévention ou un diagnostic 
rapide, suivi du traitement approprié.

Non présent dans les 5 libertés.

6 : Absence de blessures.

7 : Absence de maladies.

8 : Absence de douleurs liées à des 
pratiques d’élevage.

Non présent dans les critères du 
WQ®.

2 : Absence d’inconfort grâce à un 
environnement approprié, incluant un 
abri et une aire de repos confortables.

4 : Liberté d’expression d’un 
comportement normal grâce à un espace 
suffisant, des installations adaptées (...)

3 : Confort autour du repos.

5 : Facilité de mouvement. 

4 : L’environnement physique doit permettre 
aux animaux de se reposer confortablement, 
de bouger aisément et en toute sécurité, de 
changer de posture normalement et d’exprimer 
leurs comportements naturels.

MESURE 4

MESURE 5

5 : Le regroupement social des animaux doit 

social positif et de réduire au minimum 
blessure, détresse et peur chronique.

4 : Liberté d’expression d’un 
comportement normal grâce à (...) la 
compagnie d’autres congénères.

9 : Expression des comportements 
sociaux.

10 : Expression des autres 
comportements.

2 : Absence d’inconfort grâce à un 
environnement approprié, incluant un 
abri et une aire de repos confortables.

3 : Confort autour du repos.

4 : Confort thermique. 

3 : L’environnement physique, y compris les 
sols (surfaces de marche, de repos ou autres), 
doit être adapté à l’espèce, et doit réduire 
au minimum le risque de blessures et de 
transmission de maladies ou de parasites aux 
animaux.

6 : S’agissant des animaux en stabulation, la 
qualité de l’air et les conditions de température 
et d’hygrométrie doivent être favorables à 
la santé des animaux et ne pas leur être 
préjudiciables. En cas de conditions extrêmes, 
il ne faut pas empêcher les animaux d’utiliser 
leurs méthodes naturelles de thermorégulation.

MESURE 3
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(
)

Il s’agissait de combiner les attendus du guide de l’ANSES, construit à partir de l’expérience des guides d’abattage, processus 
industriel linéaire, et une formulation adaptée à l’élevage qui nécessite une approche thématique et circulaire. Par rapport à 
un processus linéaire comme celui de l’abattage, tel que décrit dans le guide de l’ANSES, les indicateurs objectifs cheval-centré 
correspondent aux indicateurs de réalisation présents à chaque étape.  

qui a permis de stabiliser leur architecture : 

1.  : la mesure telle qu’elle est énoncée dans la charte pour le bien-être équin.

2.  : déclinaison explicative de la mesure.

3.   : questions en lien avec la mesure pour permettre au professionnel de 
se positionner par rapport aux objectifs de la mesure et aux points de réglementation.

4.   : cette partie reprend les éléments qui permettent de mesurer l’état de bien-
être de l’animal pour la mesure concernée. Elle s’appuie sur l’analyse de risque d’atteintes au bien-être équin et les 

 croise l’ensemble des indicateurs cheval-centrés et 
environnementaux avec les 10 principes de l’OIE et les 5 libertés.

5.   : ils correspondent aux facteurs de risques principaux recensés dans la grille d’analyse de risque.

6.   : cette partie correspond aux principales atteintes recensées dans la grille d’analyse de risque 
en termes de fréquence et/ou de gravité. L’atteinte est présentée sous forme de question et la réponse apportée reprend 
les bonnes pratiques qui font consensus, les données reconnues par tous. Elle donne aux professionnels des solutions 
pour remédier à l’atteinte mise en évidence par les indicateurs.

7.   : éléments de connaissance, zootechnie principalement, en lien avec la mesure. Lorsqu’il apparait 

d’apprentissage chez le cheval. 

8.  
pour une bonne prise en compte de leur bien-être. 

avec la mesure ont été compilés par le comité de rédaction et sont présentés respectivement au  et à l’ .

autant perdre de vue la diversité du public, tout en s’attachant à rester simple ;

> retenir des formulations les plus positives possibles : elles déclinent une Charte sur le bien-être et non le mal-être ;

> montrer qu’une amélioration en matière de bien-être équin est possible pour tous.

Les membres du comité de pilotage ont pu ainsi valider une première version du document qui a été soumise aux associations 

(voir ).   

La liste complète des participants à la rédaction de la Charte et du guide est disponible en .
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Le bien-être du cheval implique d’abord de proscrire tout acte de maltraitance active volontaire, ainsi que tout acte de maltraitance passive, 
par méconnaissance, qui porteraient atteinte à l’intégrité physique et à l’état mental de l’animal. La douleur est un élément primordial 
dans la prise en compte d’atteinte au bien-être animal. 
En cas d’atteinte au bien-être des équidés, les signes observés peuvent être physiques, physiologiques, psychiques ou 
comportementaux. Le professionnel, « homme de cheval », doit être en capacité de reconnaitre ces signes.
La pratique, quelle soit à but sportif, de loisir ou pour le travail, doit être raisonnée en fonction de l’état de santé et de bien-être des 

Enfin, il est indispensable de noter que l’abandon, en particulier des vieux chevaux, est une atteinte majeure à la santé et au bien-être animal.

pratique et pédagogique.

l’OIE. Destinée aux professionnels, elle est l’élément de communication principal, synthétique et précis. La Charte a été signée 
).

Le guide de bonnes pratiques  permet l’application des engagements de la Charte. Il donne aux professionnels des recommandations 
pratiques, les indicateurs de surveillance de l’état de bien-être des chevaux, ainsi qu’un outil d’auto-évaluation pour s’assurer qu’ils 
sont sur la bonne voie. En partant des objectifs de la Charte et des mesures de bien-être équin qui y sont énoncées, le guide 
propose, sous forme illustrée et accessible au plus grand nombre, des recommandations pratiques et techniques, pouvant servir 
de base à la démarche de progrès. 

Il est composé de 4 chapitres : 

> Chapitre 1 : présentation du guide 

> Chapitre 3 : bibliographie

> Chapitre 4 : annexes

Les indicateurs, les points de vigilance et les recommandations pour assurer le bien-être équin sont décrits dans le . 

Le 

La méthodologie suivie pour la rédaction de la Charte et du guide, ainsi que l’analyse de risque menée préalablement à cette 
rédaction, sont présentées au . Les professionnels peuvent l’utiliser comme guide d’analyse de leurs propres 
pratiques s’ils le souhaitent. 

référence de la manière suivante : voir mesure x ; 

les principes de l’apprentissage, la construction d’un nouveau bâtiment ou les plantes toxiques). Il y est fait référence de la 
manière suivante : .

pas de pouvoir les utiliser de manière autonome également. 

COMMENT UTILISER CE GUIDE ?
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Les indicateurs permettant de mesurer le niveau de bien-être des équidés sont ensuite listés. Ces indicateurs sont majoritairement 
centrés sur l’animal, dans une logique de résultat observable sur ce dernier. Des indicateurs au vert indiquent que le bien-être est 
assuré. Des indicateurs au rouge témoignent d’une dégradation du bien-être. Les professionnels peuvent chercher les raisons de 
cette dégradation du bien-être à l’aide des points de vigilance. Plusieurs points peuvent être à l’origine de la dégradation constatée. 

Les bonnes pratiques et des éléments d’informations complémentaires, notamment d’ordre biologique ou zoologique, sont 
alors proposés aux professionnels. Les bonnes pratiques précisent les solutions possibles qui font consensus pour remédier à la 
situation. Elles sont présentées sous forme de questions « concrètement que faire si? ». Les éléments d’informations présentés à la 
rubrique « ce qui qu’il faut savoir » peuvent être complétés par la compilation de la réglementation, située en , et par la 
bibliographie présentée au .  

fonction du contexte propre à chaque structure.

qui le souhaite de s’y engager, pour perfectionner ses pratiques. Les professionnels pouvant intervenir à différents moments du 
cycle biologique des chevaux, à travers l’élevage ou la détention, avec une diversité de modes d’action, il est dans un premier temps 

matière de bien-être équin ». Ces autodiagnostics peuvent être réalisés aussi souvent que chacun l’estime nécessaire pour progresser 
dans ses pratiques. L’application permet de conserver l’historique des précédentes évaluations et voir ainsi la progression entre les 
auto-évaluations réalisées.  

Ces autodiagnostics permettent d’aborder l’ensemble des points clés permettant d’assurer le bien-être des équidés présents sur la 

qu’ils prévoient de faire pour réaliser cette progression et les délais qu’ils envisagent pour atteindre ces objectifs de progrès. Il est 
recommandé de les formaliser à travers un plan d’action pour les 6 ou 12 mois à venir. Les professionnels peuvent prendre contact 

formations. Cette prise de recul permet d’aborder de manière critique ses pratiques, de les questionner et d’envisager des pistes pour 
les améliorer. 

> les équidés sont gérés de manière individuelle dans la grande majorité ;  
>  les situations des professionnels sont très diverses, avec des lieux de détention pouvant accueillir entre 1 et plus de 100 équidés ;

Les professionnels, responsables des établissements, mais aussi leurs salariés en contact avec les chevaux (le cas échéant), œuvrent 

en fonction du mode de gestion de l’établissement. Par exemple lors de la distribution de l’alimentation, il est possible de noter la 
présence d’aliments non consommés,  un cheval qui ne présente pas d’intérêt pour la distribution... ou lors de la préparation des 

l’homme, une température ou une respiration anormales....

professionnels peuvent ainsi mettre en œuvre leur propre contrôle du bien-être équin. Lorsque les résultats ne sont pas conformes à 
ceux attendus (indicateurs dans le rouge), ils peuvent rechercher l’origine des problèmes rencontrés (points de vigilance) et/ou faire 
appel à une expertise pour mettre en place des solutions (« concrètement que faire si ? »).
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engagement volontaire : 

anniversaire est réalisé par un conseiller. Ces formations sont mises en place depuis décembre 2019 (voir ) ;

>  l’application « bien-être équin », disponible gratuitement sur les stores, permet à l’ensemble des détenteurs de réaliser 

mesures  pour lesquelles les pratiques doivent être améliorées en priorité et propose différentes solutions pour ce faire : 

>  la visite sanitaire obligatoire 2022/2023 a pour thématique le bien-être, ce qui permet aux professionnels de faire le point 
sur le bien-être de leurs équidés et leurs pratiques avec leur vétérinaire sanitaire de manière régulière (tous les 2 ans) ;

>  les professionnels du secteur des courses hippiques ont l’occasion de faire un point sur le bien-être de leurs équidés à 

depuis novembre 2019 (voir ) ; 

une mention BEA, qui comporte 15 critères de bien-être équin dont 6 sont rédhibitoires pour l’obetention du label. Les 
audits ont lieu tous les 18 à 36 mois. Le label est proposé aux professionnels depuis septembre 2019 (voir ) ;

). 

L’ensemble de ces contrôles peut être assimilé à des contrôles de 2nd niveau. Ils s’appuient sur une grille de points clé élaborée 
par le comité de pilotage pour évaluer la prise en compte du bien-être équin au sein des établissements par les organismes de la 

).  

Les professionnels concernés par ces différents contrôles obtiennent une marque de reconnaissance validant leur « travail dans le 
respect de la Charte pour le bien-être équin ».
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1 

2 

3 

L’application « bien-être équin » propose aux personnes qui la charge de réaliser l’autoévaluation de leurs pratiques en suivant les 

qu'il estime atteindre à la date de réalisation de l'auto-évaluation. L’ensemble des réponses permet de réaliser la cartographie des 
pratiques du professionnel à travers un diagramme de Kiviat, représentation graphique de leur évaluation et de leur hiérarchisation. 
Sous ce diagramme, des boutons indiquent les deux thématiques sur lesquelles l’amélioration des pratiques peut être apportée 
en priorité et oriente ainsi l’utilisateur dans ses choix de formation, de consultation du guide ou de conseil individuel. 

La barre sous le diagramme permet à l’utilisateur de suivre sa progression, de deux manières, à travers :

>  une comparaison globale des pratiques par rapport à une référence préenregistrée ou à une autre date pour le même 
professionnel (évolution des pratiques entre le 5 janvier 2015 et le 10 septembre 2016 par exemple) ;

> une comparaison de ses pratiques thématique par thématique.

L’application offre également une dimension complémentaire au guide à travers sa version dématérialisée et l’accès à la 
réalité augmentée. Cette dernière permet l’enrichissement du guide avec des animations, des vidéos, l’accès à des documents 
complémentaires via une tablette ou un smartphone. 
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ème principe de l’OIE : « 

 ». Il est donc essentiel que les équidés soient soignés par 
un personnel possédant les aptitudes, les connaissances et les capacités professionnelles appropriées. De plus, la formation est un 

donc de :

de malnutrition, absence de peur ou d’anxiété, absence de maladies ou de blessures, absence d’inconfort, possibilité 
d’exprimer un comportement naturel.

pratiques en matière de bien-être équin.

dans la démarche de progrès de la Charte. Ainsi, les professionnels ont accès à l’ensemble des formations leur permettant 
d’améliorer leurs pratiques sur une ou plusieurs mesures de bien-être équin, prises en charge par les fonds de formations agricoles. 

RESPE, INRAE...).

1, Paris Descartes...). 

L’accompagnement par les vétérinaires dans la cadre de la visite sanitaire obligatoire participe également à la formation des 
professionnels. 

puissent acquérir ces éléments indispensables pour la conduite de leur future exploitation. 

LA FORMATION
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: absence de plaisir à l'accomplissement d'actes qui 
seraient normalement agréables.

 : rapport de nature ou de convenance entre des êtres.
 : se dit d’un comportement agressif.

 : toilettage mutuel.
 : animal qui vit en troupeau, au sein d’un 

groupe.
 : animal qui aime être en contact avec ses 

congénères, ou avec des animaux d’une autre espèce, ainsi 
qu’avec l’Homme.

 : pour une substance thérapeutique, qui opère un 
effet contraire, neutralise en s’opposant.

 : développer un système de communication, 
donner un cadre aux situations impliquant l'interaction homme/
animal et à enrichir la relation entre l'homme et l'animal.

 : ensemble des mesures visant à sécuriser 
l’exploitation de ressources biologiques, notamment en 
prévenant les risques de contamination, de pollution de 
l’environnement ou d’appauvrissement de la biodiversité.

 : terme anglais, englobe les notions de soin, de s’occuper de, 
d’entretien d’un animal.

: communication entre 
individus d’espèces différentes.

 : communication entre 
individus de la même espèce.

 : également appelée syndrome de Cushing, 
maladie qui se caractérise par une forme d’hypercortisolisme 
chronique. C’est un ensemble de symptômes qui sont dus à 
un excès de sécrétion d’une hormone cortico-surrénalienne (le 
cortisol) par les glandes surrénales.

 : ensemble des tissus adipeux de la masse 
corporelle d’un animal. La notation de l’état corporel d’un animal 
repose sur l’appréciation de l’importance quantitative des dépôts 
adipeux sous-cutanés, qui recouvrent sous la peau la musculature 

 : âge moyen auquel les individus d’une 
espèce meurent. Pour les chevaux, elle est de 25/30 ans.

 : augmentation de la fréquence d’apparition 
d’un comportement particulier après une période de privation 
(ex : le cheval qui «pète en l’air» après une longue période 
d’enfermement).

 : ensemble des mécanismes cellulaires 
permettant de produire les érythrocytes (ou globules rouges) dans 
la moelle osseuse et sous la dépendance de l’érythropoïétine. La 
durée moyenne de ce processus est de 5 jours, mais elle peut être 
raccourcie par stimulation de l’érythropoïétine. Cette hormone 
mieux connue sous le nom d’EPO a notamment servi de 
produit dopant pour des sportifs professionnels, en augmentant 

oxygène dans l’organisme.
 : âge jusqu’auquel peut espérer vivre 

un être. Pour le cheval domestique, elle est de 8 ans (les chevaux 
domestiques mourrent principalement de colique plutôt que de 
vieillesse).

 : état d’engraissement atteint par un animal. Il est 
directement relié à la quantité de dépôts adipeux présents chez 
cet animal. 

l’activation de l’organe voméro-nasal qui a la particularité de 
détecter les phéromones, message chimique volatil renseignant 
sur l’état de réceptivité sexuelle et le statut social de son émetteur.

 : désigne la présence de sang dans les urines. 

toute autre pathologie d’un organe du système urinaire : reins, 
uretères, vessie, urètre…

 : état d’activité constante et d’instabilité de 

 : sensation douloureuse d’intensité anormalement 
élevée à la suite d’une stimulation douloureuse.

 : état d’un organisme réagissant d’une manière 
excessive à l’introduction d’un antigène.

 : qui ne peut pas pourrir.
 : interaction qui consiste à toucher l'animal ou à 

exercer sur lui certaines contraintes. 
 : poids vif d’un animal diminué du poids 

contenu dans les compartiments digestifs. 
 : cycle qui inclut, chez la plupart des espèces, une 

période de veille et une période de sommeil, ce qui correspond 
respectivement à un jour et à une nuit pour les espèces diurnes et 
à l’inverse pour les espèces strictement nocturnes. 

 : enclos plus réduit que le pré, avec peu ou pas d’herbe 
qui permet de détendre les chevaux et où ils sont nourris à l’auge.

 : examen qui permet d’apprécier, par le toucher avec 
la main et les doigts, l’état d’une partie du corps. Elle permet de 
formuler ensuite un avis ou un diagnostic. 

 : le sol et le climat.
 : substance chimique émise par un individu à 

 : positon prise spontanément par un 

 : appelé aussi pâture, parcelle enclose qui permet de nourrir 
un ou plusieurs chevaux avec de l’herbe.

exerce une activité en lien avec l’élevage ou l’utilisation des 
équidés et est amené à détenir des équidés sur sa structure.

 : vieillissement naturel des tissus de l’organisme.
 : technique d’alimentation qui a pour but de 

compliquer la tâche du cheval lorsqu’il mange (du foin notamment), 

longtemps. Pour cela, il ne faut pas mettre le fourrage à même le 

 : éléments constitutifs des organismes vivants. Chez les 
équidés, il y a quatre grands types de tissus : nerveux, osseux 
(squelette), musculaire et adipeux. 

 : teneur en matériaux légers (troubles, boue…) en 
suspension d’un cours d’eau, le rendant plus ou moins trouble.

GLOSSAIRE
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 : agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail
APCA : association permanente des chambres d’agriculture

 : animal trouvé mort
 : association vétérinaire équine française

 : bilan sanitaire d’élevage
 : code rural et de la pêche maritime

DD(CS)PP : direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
DGAL : direction générale de l’alimentation 

 : fonds national assurance formation des salariés des exploitations et entreprises agricoles
 : fondation Brigitte Bardot

 : fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles
 : fédération des éleveurs du galop

 : fédération internationale d’équitation
 : fédération française d’équitation 

FNC : fédération nationale du cheval
FNC : fédération nationale des courses hippiques

 : fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles

GHN : groupement hippique national
 : institut de l’élevage

 : institut français du cheval et de l’équitation
 : institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement

LFPC : ligue française pour la protection des chevaux
 : note d’état corporel

 : organisation mondiale de la santé animale
ONG : organisation non gouvernementale

 : polychlorure de vinyle
 : réseau d’épidémiosurveillance en pathologie équine

 : société française des équidés de travail
SHF : société hippique française

 : système d’information relatif aux équidés
 : syndicat national des vétérinaires d’exercice libéral

SPA : société protectrice des animaux
 : union européenne

 : fonds pour la formation des entrepreneurs du vivant
WHW : world horse welfare

LISTE DES ACRONYMES
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Chapitre 2
fiches de bonnes pratiques visant à 

assurer le bien-être équin
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fiches pratiques déclinant les 8 
mesures de bien-être équin
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MESURE 1

OBJECTIFS 

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

 Etablir une relation homme-cheval basée sur une majorité d’interactions positives, favorisant l’utilisation du 
renforcement positif.

 Assurer au cheval un apprentissage progressif, adapté à son état physique et mental, par une ou des personnes 
compétentes. 

 Appréhender progressivement les situations nouvelles pour le cheval de manière à limiter les réactions indésirables 
et les risques d’accident. 

 

 
homme-cheval positive    

 
les interactions négatives et les risques d’accident    

 

 Je connais les principes de l’apprentissage et j’assure une majorité d’interactions positives au cours des différentes phases de 
vie de mon cheval (manipulations incluant sevrage, débourrage) et au cours des différentes situations (soins, embarquement) 

 J’adapte les séances d’apprentissage aux capacités physiques et attentionnelles de chaque cheval. J’assure une régularité des 
séances et je m’assure que le matériel utilisé est adapté à chaque cheval    

 J’assiste ou j’inscris mes salariés à des formations sur les techniques de l’apprentissage 

comment 
utiliser ce guide ? 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

1 > évaluer la réaction du cheval à  d’un être humain : 

 Le cheval vient naturellement vers l’homme avec une  : attention positive, regarde l’homme, oreilles 
en avant, détente musculaire (photos 1 et 2) ;

 Le cheval est indifférent à l’homme, il ne s’approche pas et ne fuit pas. Il n’a pas changé son activité, ni tourné son regard 
vers l’homme (absence d’attention). Son : oreilles en avant, détente musuculaire (photo 3) ;

 Le cheval est en , il a une attention forte vis à vis de l’homme : regard vers l’homme et 
oreilles en avant , encolure relevée, vocalise, défécation (photo 4) ;

 Le cheval  l’homme ;
 Le cheval a une  vis à vis de l’homme : attention négative, ne regarde pas l’homme, oreilles en 

arrière, menace et/ou attaque l’homme.

2 > évaluer la réaction du cheval au contact de l’homme : 

 Le cheval accepte le contact de l’homme avec une  : attention, oreilles en avant, détente musculaire 
(photos 5 et 6) ;

 Le cheval présente des : oreilles en arrière, fouaillements de la queue, le 
cheval bouscule l’homme et tape le sol avec son sabot (photo 7) ;

 Le cheval a un  au contact de l’homme : absence d’attention, absence de tonus 
musculaire ;

 Le cheval a un envers l’homme : oreilles en arrière, cabré et charge, tension musculaire 
(photo 8).
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3 > évaluer l’attitude du cheval lors de 

 le cheval présente une  envers l’homme lors de l’apprentissage : attention positive, oreilles en avant, 
regard tourné vers l’homme, détente muculaire (photo 9) ;

 le cheval présente des  lors de l’apprentissage : évitement/fuite, oreilles 
en arrière, fouaillements de la queue, encensement, ouverture de la bouche, enfermement, relèvement de l’encolure, 
creusement du dos (photo 10) ; 

 le cheval présente une  lors de l’apprentissage : inintéret, posture prostrée ;
 le cheval présente une envers l’homme lors de l’apprentissage : oreilles en arrière, agression, charge, 

morsures, ruades, cabrage…
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POINTS DE VIGILANCE

 Connaissance et prise en compte des caractéristiques sensorielles, comportementales et cognitives du cheval (voir 
«  » et ) pour éviter les attitudes et pratiques inappropriées (passer derrière le cheval, faire des 
gestes brusques, crier…) et pour repérer les avertissements transmis par le cheval (oreilles attentives, encolure relevée, arrêt 
ou écart, fouaillements de la queue...) ;

 Interactions avec le cheval :
> Interaction adaptée aux capacités physiques et mentales du cheval ;
> Absence  d’interactions négatives ;
>  Interactions positives lors des apprentissages nécessaires pour établir une relation positive (marche en main, 

pansage, donner les pieds, se laisser examiner et soigner...) ;

nécessaires pour la bonne santé), qualité positive de l’environnement non humain, social (interactions positives 
avec la mère, interlocuteurs variés en plus de la mère) et non social ; 

> Compétence et comportement des intervenants lors des interactions ;
> Connaissance et mise en œuvre des principes de l’apprentissage.

 Connaissance des caractéristiques physiologiques du cheval, lors de l'apprentissage :
> Biomécanique ;
> Biologie de l’effort ;
> Développement physique.
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Pour des informations détaillées sur les principes de l’apprentissage, voir .

c

Pour des informations détaillées sur les principes de l’apprentissage, voir .

CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....

29
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Pour des informations détaillées sur les principes de l’apprentissage (renforcements, habituation...), voir .

30
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Les chevaux ont des capacités sensorielles très différentes de l’homme

CE QU’IL FAUT SAVOIR
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Le fonctionnement de la mémoire chez le cheval

La relation homme/cheval

La posture d’alerte chez le cheval

La réactivité chez le cheval
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Pour des informations détaillées sur les principes de l’apprentissage, voir .

Pour des informations détaillées sur la relation homme/cheval dans le cadre de l'utilisation, voir .
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Les mulets et les bardots sont issus de croisements 

Les ânes n’ont pas les mêmes réactions que les chevaux

Pour des informations détaillées sur les principes de l’apprentissage, voir .

ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 
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OBJECTIFS 

MESURE 2

 Assurer la bonne santé physique et mentales des chevaux en respectant leurs comportements alimentaires et leurs 
besoins nutritionnels, notamment par l’apport quotidien de fourrages.

 Je fournis à mes chevaux un libre accès, en toute situation (lieu de vie, paddock, entre 2 séances d’utilisation, durant les épreuves 

 

 Je m’assure que mes chevaux savent utiliser les dispositifs d’abreuvement mis à leur disposition et j’entretiens les points d’eau 
en m’assurant a minima quotidiennement que l’accès à l’eau est fonctionnel et que l’eau n’est pas souillée

 
de l’INRAE pour calculer la quantité à leur fournir par jour    

 Je fournis à mes chevaux une alimentation adaptée à leur utilisation (marche à pied, attelé, monté, reproduction…) et à leur stade 
de développement (gestation, période de croissance…)    

 Je distribue à mes chevaux des aliments (fourrages, concentrés...), de qualité hygiénique satisfaisante et j’assure leur stockage dans 
de bonnes conditions

 Je mets à disposition de mes chevaux des pierres à sel

 Je fais vérifier la dentition de mes chevaux a minima tous les deux ans, étant donné la croissance continue des dents chez le cheval  

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

comment 
utiliser ce guide ? 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

1 > évaluer l’état d’hydratation du cheval, à l’aide des tests suivants :
/  de coliques : à répétition chez un individu et/ou chez plusieurs individus en même temps.

 par le test du pli de peau : le pincement de la peau entre le pouce et l’index, au niveau de l’épaule en avant ou au milieu 
de l’encolure, permet d’évaluer l’état de déshydratation du cheval. L’évaluation se fait en observant la persistance du pli 
de peau après l’avoir pincée fortement :  

- A l’
- En cas de , le pli reste marqué entre 2 et 3 secondes ;
- En cas de , le pli reste marqué plus de 3 secondes.

 par l’observation des crottins : des  sont signe de déshydratation. 

2 > évaluer la soif du cheval à l’aide du test du seau d’eau : le cheval  quand on lui présente un 
seau d’eau s’il n’est pas assoiffé et  s’il est assoiffé.

3 > évaluer la / et le type de troubles comportementaux : stéréotypies, cheval qui se couche ou qui présente 
des signes de douleur après l’abreuvement, agressivité, apathie...
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4 > évaluer l’état des ressources en eau 
 /  et type de point d’eau (en fonction du type, les points vigilance vont varier). Les points d’eau peuvent 

réseau/à un puits/captage/forage/rivière, abreuvoirs automatiques à niveau constant ou à palette. 

 
(coliques…).

 
à la présence d’aliments dans l’abreuvoir, absence de gel, arrivée d’eau fonctionnelle...

 état de propreté du point d’eau : absence de souillures diverses telles qu‘aliments, crottins et déjections d’autres 
animaux, poils, poussières, terre... Pour les points d’eau naturel, absence de boue liée à des zones de piétinement, 
absence d’urine de rongeurs (leptospirose).

 eau de qualité hygiénique satisfaisante : la couleur de l’eau n’est pas un critère de qualité pour les chevaux. Il faut plutôt 
s’attacher à analyser la turbidité, l’odeur, le goût et l’absence de contaminations par les algues vertes, des bactéries 
issues des matières organiques en décomposition et/ou divers éléments chimiques (essentiellement aluminium, fer, 
manganèse, voir «  »).

 accessibilité des points d’eau : stabilité des abords, absence de boue ; pour les points d’eau naturels protection vis à vis 
de la faune sauvage, sécurité des accès.

 possibilité d’accès à l’eau pour tous les chevaux dans le cas de détention en groupe, en intérieur comme en extérieur : 

©
 J

LL
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1 >  /  de coliques :
 à répétition chez un individu. 
 sur plusieurs individus en même temps.

2 > évaluer la note d’état corporel (NEC) du cheval

La NEC est une évaluation standardisée de l’état d’engraissement des animaux, qu’il faut cependant

A noter que cette échelle ne concerne que l’état d’engraissement, c’est à dire le statut de la masse grasse d’un animal, qui permet de 
déterminer s’il peut manger ou pas. Une échelle de mesure d’une potentielle amyotrophie (atrophie musculaire) n’existe pas chez 
le cheval. La NEC est bien l’indicateur de l’état d’engraissement du cheval et non de son état musculaire.
L’évaluation de l’état d’engraissement des animaux se fait à l’aide de critères visuels et de palpations (voir points 2.1 et 2.2.) 

utilisée pour toutes les races d’équidés.
L'évaluation de la NEC se fait :

 au niveau de l' individu 
 au niveau de l'effectif en établissant un état corporel global de l'effectif dans lequel sera précisé le % de NEC correpondant 

au score 1 et le % de NEC correspondant au score 5. Cette note globale de l'effectif est, comme la NEC de l'individu, à 
pondérer par la race, l'âge, le stade physiologique et les activités / performances... de l'effectif.

L’utilisation de l’échelle de notation et l’évaluation de la NEC doivent être réalisées par des personnes formées. 

 2.1 > l’appréciation visuelle

l’encolure, les côtes, l’épaule, le dos, l’abdomen et le bassin. La ligne du dos est un critère qui s’évalue uniquement visuellement. 
Puis se placer derrière le cheval, avec une distance de sécurité, et évaluer la graisse autour des os des vertèbres du haut de la 
queue, la forme de la croupe, la visibilité de la colonne vertébrale et des os de la hanche. La forme de la croupe est un critère qui 
s’évalue uniquement visuellement.
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 2.3 > le barème de notation
Il permet de déterminer le score du cheval et donc son état corporel : 

 Le score 1 correspond à une . 
 Les scores 2, 3 et 4 correspondent à un  où 3 est la note optimale ;
 Le score 5 correspond à une .

encolure - chigon arrière épaule côtes et dos garrot attache de queue croupe

encolure de brebis, 
étroite et relâchée 
à la base, chigon 

inexistant, ossature 
de l’encolure 
apparente

dessin de l’épaule 
très ressortie, arrière 
de l’épaule très en 

creux

côtes aisément visibles, 
creux intercostaux très 

forts, épine dorsale 
proéminente, apophyses 

épineuses très 
apparentes, peau collée

très saillant, haut de 
l’omoplate visible

queue très dégagée, 
vertèbres ressortant 
au niveau de la base 

de la queue

très émaciée, 
contours concaves, 

aspect pointu

étroite mais ferme, 
chignon visible, 

léger sillon à la base

légèrement concave, 
mince dépôt 

adipeux

côtes juste visibles, 
épine dorsale couverte, 
mais colonne vertébrale 

pouvant être sentie

marqué et sec dégagée, légère 
cavité sous la queue

bien dessinée, 
un peu de gras, 

pointe des fesses 
et hanches 

dicsernables

ferme, chignon 
existant et bien 

dessiné

plat, dépôt adipeux 
bien délimité

côtes juste couvertes et 
facilement senties, pas 
de gouttière le long du 
dos, épine dorsale bien 
couverte mais colonne 
vertébrale pouvant être 

sentie

ressort légèrement relativement 
dégagée, léger 
dépôt adipeux 

efface les vertèbres 
et ligaments

bien dessinée, peu 
arrondie, contours 

convexes

large et ferme, 
chignon préhensible 

à pleine main

convexe, dépôt 
adipeux épais et 

mou

côtes bien couvertes, 
impalpables sous le 

dépôt adipeux

noyé peu dégagée,
dépôt adipeux
épais et mou

bien arrondie,
pointes des

fesses et hanches
noyées

très large et ferme, 
plis de graisse, 
chignon noyé
dans la masse
de l’encolure

importante masse 
de gras bombée qui 
tremble un peu au 

palper

côtes enfouies, dos large 
et gras, ligne du dos 

disparue dans la masse 
graisseuse, matelas

graisseux roulant sous la
main

noyé dans une 
masse graisseuse 

arrondie

entourée d’une 
masse graisseuse 

formant un coussin 
ferme

rebondie, sillon
médian formant 

une double
croupe

 2.2 > l’appréciation à l’aide des palpations
Les palpations permettent d’évaluer l’importance en 
termes d’étendue et d’épaisseur des dépôts adipeux sous-

Ces dépôts peuvent être appréciés à l’aide de la main, 
en différents points du cheval. Les zones de palpations 
sont l’encolure, le garrot, l’arrière de l’épaule,  les côtes et 
l’attache de la queue.
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 état des fourrages :
>  type de fourrage : ensilage, enrubanné, foin, paille, 
>  couleur : plutôt verte, des teintes grises ou jaunes indiquant une détérioration de la qualité du fourrage, sauf pour 

la paille (couleur jaune),

 ), 
>  stade et cycle de développement (1ère ou 2e coupe) à la récolte : présence/absence de feuilles, présence/absence 

>  qualité sanitaire du fourrage : absence de moisissures, absence de bactéries, absence de pourriture, absence de 
zones collées, absence d’odeur de moisi ou de pourri,

> absence de poussières, pollens... (foin) et de corps étrangers (terre, cailloux, déjections, insectes...),
> conditions de récolte : type de matériel, temps de séchage, conditions météorologiques,
>  vitesse de consommation après ouverture : environ 5 jours pour l’enrubannée et 10 cm/jour minimum pour 

l’ensilage ;

 état des aliments concentrés :
>  type d’aliments : céréales (avoine, orge, maïs, blé, seigle, riz, triticale...), sons, farines, luzerne déshydratée, pulpe de 

bettrave déshydratée, légumineuses (pois, fève, fèverole, lupin...), tourteaux, huiles végétales, granulés,
>  mise en œuvre d’une technique de conservation, 
>  qualité sanitaire de l’aliment : absence de moisissures, absence de bactéries, absence de pourriture, absence d’odeur 

de moisi ou de pourri,
> absence de poussières et de corps étrangers (terre, cailloux, déjections...) ;

 état des pâtures (voir «  ») :
> type de pâtures : prairie naturelle non semée, prairie permanente semée, prairie temporaire semée,

), 
> disponibilité en herbe, notamment gestion des refus, gestion du cycle de l’herbe...,
> chargement raisonné en fonction des pâtures.

4 > évaluer l’état et la disponibilité de la ressource en aliments : 
 quantités journalières consommées par le cheval : 

> aliments non consommés qui restent d’un jour sur l’autre, 
>  quantités consommées plus importantes / moins importantes que celles conseillées pour la morphologie, l’âge et 

l’activité du cheval,... (voir « » pour cette évaluation des quantités),
> refus de consommer certains types d’aliments... ;

3 > évaluer la / et le type de troubles comportementaux : stéréotypies, cheval qui se couche ou qui présente des 
signes de douleur après le repas, agressivité, apathie...

© JLL
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 en cas de distributeur automatique, état de fonctionnement : mécanisme fonctionnel, programmation fonctionnelle, 
absence de bouchons d’aliments... ;

 état de propreté des mangeoires, râteliers, distributeurs... : absence de souillures diverses, crottins et déjections d’autres 
animaux, poils, poussières, terre...  ;

 stockage des aliments : à l’abri des nuisibles, de l’humidité, durée de stockage n’altérant pas leur qualité ;

 /  de blocs de sel à disposition des chevaux ;

 accessibilité des aliments en extérieur : stabilité des abords, absence de boue (voir ), protection vis à vis de la 
faune sauvage, sécurité des accès ;

 possibilité d’accès à l’aliment pour tous les chevaux dans le cas de détention en groupe, en intérieur comme en extérieur : 



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 202142

POINTS DE VIGILANCE

 Abreuvement adapté aux besoins, à l’âge, à la race, au sexe et à l’activité du cheval (voir «  » et ) ;
 Point d’eau : 

>  état de fonctionnement et remplissage ;
> accessibilité et sécurité des abords ;
>  nombre et position des abreuvoirs, gestion de la hiérarchie dans les lots  pour garantir l’accès à l’abreuvement pour tous les 

chevaux (voir ) ;
> protection contre la faune sauvage pour les points d’eau naturels ;

 

 Cacul de la ration en fonction de la physiologie et de l’activité du cheval (voir «  » et ) : composition et 
fréquence des repas, ordre de distribution des aliments, durée de prise alimentaire… ;

 
 Accès à l’alimentation garanti pour tous les chevaux : nombre et position des points d’alimentation, gestion de la hiérarchie 

dans les lots (voir ), gestion de la cohabitation entre plusieurs espèces, gestion de la distribution... ;
 Alimentation au pâturage : surfaces disponibles en prairies et gestion (pâture et fourrages), estimation et gestion de la 

disponibilité en herbe et de sa qualité, physiologie et morphologie du cheval, gestion de la rotation (repos de l’herbe ou 
passage d’autres animaux), gestion du surpâturage/sous pâturage, gestion des refus, mise à l’herbe trop précoce… ;

 Gestion des risques particuliers : moisissures/bactéries/pourritures, poussières (foin), corps étrangers, végétaux toxiques au 
pâturage/dans les fourrages… 

 Conditions et process de récolte des aliments ;
 Conditions et durée de stockage des aliments, temps de consommation d’une balle de foin, d’une balle d’enrubanné ou d’une 

balle d’ensilage ;
 

complémentaires notamment en concentrés...
 Affections bucco-dentaires ou autres troubles de la santé (voir ).
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1 >>  Que faire si le cheval montre des signes de soif prolongée : indicateurs de déshydratation, coliques… ? 

et 

CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....

43
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1 >>  Que faire si le cheval refuse de s’alimenter ?

2 >>  Que faire si le cheval maigrit ?

Pour des informations détaillées sur les végétaux toxiques pour les chevaux, voir  

3 >> Que faire si le cheval grossit ?

44
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4 >> Que faire si le cheval semble souffrir ou se coucher après le repas, ce qui peut faire penser à un ulcère (voir mesure 6) ?  

5 >> Que faire si le cheval mange trop vite ou en trop grande quantité ses aliments ?

6 >> Que faire si le cheval présente des troubles comportementaux au moment de la distribution des aliments ? 

45
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Les besoins en eau des chevaux sont importants et très variables

CE QU’IL FAUT SAVOIR
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Les chevaux sont des herbivores mais ne sont pas des ruminants 

Les besoins nutritionnels des chevaux sont très variables et doivent être couverts par la ration
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Le slowfeeding
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L’herbe, un atout pour les chevaux
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mesure 6
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Les ânes et les mulets sont plus frugaux que les chevaux

ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 

©
JJ
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L’évaluation de l’état d’embonpoint chez l’âne et le mulet
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MESURE 3

OBJECTIFS 

 Assurer aux chevaux des zones de vie adaptées à leurs besoins (alimentation, vie sociale...) et limitant les risques de 
blessures, maladies ou mal-être.

 
insectes piqueurs...).

 
poulinage, sevrage, quarantaine…).

 Je m’assure que l’état de mes bâtiments et de mes parcelles permet de protéger mes chevaux des risques de blessures et/ou 
d’altération de leur bien-être    

 
de l’extérieur et les empêcher de s’en échapper    

 

 
et des insectes piqueurs 

 Je dispose dans mes installations de zones permettant de gérer les situations particulières : poulinage, mise en quarantaine …

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

 comment 
utiliser ce guide ? » 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

1 >  évaluer l’ /  de blessures types lésions, abrasions... liées au lieu de vie : clôture, mangeoire, râtelier, abreuvoir, 
angles de murs, porte... (voir  pour la description des blessures).

2 >  évaluer /  de problèmes de santé chroniques liés à de mauvaises conditions de lieu de vie, des hauteurs 
d’éléments inadaptées : troubles respiratoires, troubles locomoteurs, troubles musculaires, problèmes de dos... (voir 

 pour la description des troubles). 

3 > évaluer les comportements de thermo-régulation (voir  pour l’évaluation des paramètres physiologiques) : 

 signes d’hyperthermie : augmentation de la température corporelle, augmentation de la fréquence respiratoire, 
augmentation de la fréquence cardiaque, sudation importante, coliques ;

 signes d’hypothermie : déplacements actifs en permanence, frissons, diminution de la température corporelle, 
abattement, tremblements, coliques.

©
 J
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5 > évaluer l’état et la qualité de la litière (voir « » pour la caractériser) :
 quantité :  (sol visible entièrement ou partiellement),  (sol entièrement recouvert) ;
 proprété :  / (le cheval peut se coucher sans être au contact de ses crottins ou de son urine) ;
 humidité :  / ;
 type : paille, copeaux de bois, paillis de miscanthus, anas de lin, pellet de bois...

4 > évaluer la /
permettant à tous les chevaux de s’abriter en même temps.pepepepepepe



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 202156

POINTS DE VIGILANCE

 Pour les chevaux hébergés en intérieur :
>  Dimension du lieu de vie adaptée à la taille du cheval, dimension de la stabulation adaptée au nombre de chevaux 

présents dans le lot ;
> Hauteur des différents éléments adaptée aux chevaux : 

>> portes : permet au cheval de voir en dehors sans lever la tête et creuser le dos ;  
>>  mangeoires, râteliers : position qui permette au cheval de manger avec l’encolure en-dessous de 

l’horizontale, sans mettre les pieds dedans ;
>>  abreuvoirs : position qui évite que le cheval se prenne les pieds dedans et qui lui permette de boire avec 

l’encolure en-dessous de l’horizontale ;
>  Type de porte ou cloison permettant au cheval de percevoir les informations de son environnement, tout en lui 

préservant la possibilité de s’isoler ;
> Installations favorisant les interactions tactiles entre voisins proches (voir ), en toute sécurité pour les chevaux ;
>  En cas de stabulation : absence d’impasses, de culs de sac et d’angles aigus, présence d’au moins 2 ouvertures ou 

d’une grande surface ouverte permettant aux dominés de s’échapper ;
>  Parois et portes adaptées : absence d’aspérités saillantes, d’interstices, de zones dangereuses, y compris au niveau des 

mangeoires, des râteliers et des abreuvoirs, où le cheval peut se coincer, glisser, passer un membre dans un espace… ;
> Usage de matériaux facilitant le nettoyage et la désinfection, y compris pour les sols ;

 Pour les chevaux hébergés au pré/pâture ou au paddock :

contact avec les chevaux. En cas d’estive ou de surfaces très importantes (camargue par exemple), les barbelés sont à 
réserver aux zones très éloignées peu accessibles pour les chevaux ;

>  Surveillance et entretien régulier des clôtures. Si la clôture est électrique, s’assurer que le courant passe bien sur toute 

nombre de chevaux dans le pré. La nature ou la conception des abris doit permettre aux chevaux de se protéger 
contre les insectes et les conditions climatiques de la zone géographique concernée : protection contre les vents 
dominants, ensoleillement excessif, forte pluviométrie... ;

>>  hauteur de mangeoires, de râteliers, d’abreuvoirs adaptée aux chevaux, parois et portes adaptées (voir 
ci-dessus),

>>  absence d’impasses, de culs de sac et d’angles aigus, présence d’au moins 2 ouvertures ou d’une grande 
surface ouverte permettant aux dominés de s’échapper ;

).

 Confort thermique lié aux pratiques d’élevage :
> Gestion appropriée des variations de température : période de transition, alimentation adaptée, abris... ;
>  Gestion appropriée des chevaux tondus : réservée à des chevaux qui le nécessitent par leur activité, séchage après 

l’effort, utilisation de couverture… (voir « ») ;
> Utilisation à bon escient des couvertures : quantité et qualité adaptées à la situation et au cheval.

 Dans le cas d’une construction nouvelle : 
> Implantation des bâtiments et des parcelles par rapport aux vents dominants et aux brise-vents naturels ;
> Conception des bâtiments pour l’écurie dans son ensemble : ventilation, isolation, éclairage, …  ;
>  Présence d’espaces permettant de gérer les situations particulières : box permettant d’isoler un cheval pour la mise en 

> Conception des lieux de vie permettant aux chevaux d’avoir des contacts sociaux (voir ).
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La  donne des éléments pour la construction de nouveaux hébergements, ils peuvent aussi être utilisés pour améliorer 
un hébergement existant. 

CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....
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Les chevaux ont une zone de confort thermique comprise entre 5° et 25°C en régions tempérées

CE QU’IL FAUT SAVOIR

Les conséquences de la tonte pour les chevaux

La lutte contre les températures extrêmes
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L’importance de la litière pour les chevaux

Les clôtures adaptées aux chevaux

(voir )

La  donne des éléments pour la construction de nouveaux hébergements (emplacement, surface, organisation, 
ventilation, éclairage, matériaux, litière...), ils peuvent aussi être utilisés pour améliorer un hébergement existant. 

L’importance de l’état des sols pour les chevaux

La  apporte des informations détaillées sur les sols stabilisés et la  sur la qualité des sols à l'utilisation. 
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Les ânes et les mulets apprécient le bois

ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 

©
 J

 J

Les ânes et les mulets sont sensibles aux climats tempérés
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MESURE 4

OBJECTIFS 

 

 Assurer aux chevaux hébergés à l’intérieur des déplacements libres hors des temps de travail.
 Limiter les pratiques d’attache au strict nécessaire (soins, transports).

 
contrainte et sans risque de blessure. Je les vois se coucher ou je vois des traces de couchage    

 
de se coucher au sec et sans risque de blessure. Sauf contre-indication sanitaire (problèmes respiratoires, toxicité…), je favorise 

 A l’extérieur, je m’assure que mes chevaux disposent d’abri(s) naturel(s) (arbres, haies, rochers, plis de terrain…) ou d’abri(s) 

 A l’extérieur, je m’assure que les abris peuvent protéger de manière simultanée tous mes chevaux des conditions 
météorologiques particulières : chaleur, froid, insectes…

 
manège, carrière…, hors des temps de travail, si possible en présence de congénères, qui leur permet entre autres d’exprimer 
leurs besoins de locomotion. Ainsi, mes chevaux n’expriment pas de comportement d’excitation forte lorsqu’ils sont lâchés 

 
qu’ils le font bien (je les vois faire, ou je vois des traces au sol ou sur eux)    

 A l’extérieur, je m’assure que mes chevaux sont libres de se déplacer sans risque (pas d’entraves en continu, clôtures sans 
risque, état du sol…)    

 A l’extérieur, je m’assure que mes chevaux disposent de zones de roulage et s’en servent (je les vois faire, ou je vois des traces 
sur le sol ou sur eux)

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

comment utiliser ce guide ? » 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

1 > évaluer la /  pour tous les chevaux de se reposer dans toutes les positions : debout, décubitus sternal, 
décubitus latéral (voir « »).

3 > évaluer l’ /  de signes liés à l’inconfort autour du repos : escarres, état des fourchettes... (voir pour
les caractériser). La présence de souillures / poils collés par le fumier sur de nombreuses zones peut indiquer un inconfort lié à 
une litière trop sale.

7 > évaluer les possiblités de confort au repos offertes par le lieu de vie du cheval :
/  en extérieur d’aires sèches permettant le repos de tous les chevaux ;
/  d’abris et l’état de la litière : voir . 

2 > évaluer la de traces de couchage / de chevaux couchés. 

5 > évaluer l’ / de signes de fatigue chez le cheval : pertes d’équilibre, trébuchements répétés sur sol non 
accidenté, effort respiratoire au repos, baisse de la performance...  

/  d’agressivité envers l’homme et les congénères ;
/  de stéréotypies. .

4 > évaluer l’ /  d’atteintes cutanées dues aux insectes auxquelles le cheval n’a pu échapper et/ou de 
comportements de défense contre les insectes.

©
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1 > évaluer l’ /  de boiteries et/ou de blessures liées aux déplacements (voir  pour les caractériser) et/ou 
aux éléments de l’environnement dans lequel se déplace le cheval (voir  pour les caractériser).

4 > évaluer l’ /  de signes liés à une activité inadaptée : engorgement d’un ou plusieurs membres...

6 > évaluer la qualité et l’état des sols : 
 nature résistante au piétinement,
 souplesse,

/  de poussières,
/
/ de crottins, matières organiques en décomposition.

5 > évaluer l’ /  de comportements, de type effet rebond, et/ou de stéréotypies liés aux déplacements. 
.

A noter : les comportements moteurs exacerbés lorsque le cheval est mis en liberté après une inactivité prolongée ou une activité trop contraignante sont 
des comportements exutoires naturels. 

©
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3 > évaluer la /  de traces de roulage sur le sol ou sur les chevaux / de chevaux en train de se rouler. 

2 > évaluer la /  pour tous les chevaux de se déplacer de manière libre et volontaire, en intérieur et/ou en 
extérieur (voir « »).
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POINTS DE VIGILANCE

 Confort autour du repos en boxes ou stabulations libres :
> Taille du box : possibilité pour le cheval de se mouvoir dans le box, de se coucher, de se rouler et de se lever ;
> Densité dans l’espace de vie : possibilité pour tous les chevaux de se reposer en même temps dans toutes les positions ;
> Prise en compte dans la gestion des lots : 

) ; 
>> des antagonismes : comportements agressifs empêchant le repos (voir ) ;

> Litière : présence, nature, qualité, quantité et entretien (voir ). 

 Confort autour du repos en extérieur :
> Aménagement/entretien des espaces ;
> Présence de zones permettant le couchage au sec de tous les chevaux en même temps ; 

insectes… ;
>  Dans le cas de la gestion des sorties pour des chevaux qui alternent intérieur et extérieur, prise en compte de la période 

de prolifération d’insectes piqueurs ;
> Prise en compte dans la gestion des lots :

) ; 
>> des antagonismes : comportements agressifs empêchant le repos (voir ).

 Mouvements des chevaux hébergés en intérieur :

mouvoir sans contrainte, de se retourner, de se rouler, non accidentogènes (voir ) ;
> Contention ponctuelle pour les soins, la préparation... ;

» pour les caractériser) ;
> Pour son bien-être, un cheval doit sortir quotidiennement, dans le cadre du travail ou en liberté. 

 Mouvements des chevaux hébergés en extérieur :

mouvoir sans contrainte, de se retourner, de se rouler, non accidentogènes (voir ) ;
> Nature et qualité des sols : secs, boueux, gelés, glissants, caillouteux… ; 
> Nature et qualité des surfaces de travail : souplesse et amorti, revêtement… ;

La 
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CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....

65
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Le cheval présente une attitude prostrée, 
une pathologie ou un stade physiologique 

limitant ses déplacements

Le cheval vit une partie de la journée à 
l’attache

>  privilégier un autre mode d’hébergement, 
>  adapter les temps de présence à l’extérieur et les sorties : 

en main, en liberté, monté, attelé, ...,
>  réserver la contention à des opérations ponctuelles :  

soins, préparation des chevaux...  

Le cheval vit à l’intérieur sur une petite 
surface (box, stabulation...)

Le cheval vit à l’extérieur sur une petite 
surface (type paddock)

Le cheval vit en groupe à l’extérieur

>  adapter les temps de présence à l’extérieur et les sorties : 
en main, en liberté, monté, attelé, ...,

>  si cela est possible, proposer un espace de vie de taille 
supérieure.

>  espacer les différentes ressources (abri, fourrage, abreuvoir) 
pour favoriser les déplacements, 

>  si la surface le permet, fournir un partenaire social peut 
également pousser le cheval à se déplacer davantage, 

>  s’assurer que le sol est praticable, même en cas d’intempéries.

?

?

?

?

?

> voir   et  . 

>  s’assurer que le chargement n’est pas trop important pour 
la surface disponible et que tous les membres du groupe, 
même ceux le plus bas dans la hiérarchie, peuvent avoir 
accès à toutes les ressources,

> s’assurer que le sol est praticable, même en cas d’intempéries.
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Le cheval présente un état physiologique et/
ou une pathologie particulière

La litière est de qualité et en quantité 

>  se reporter à la  pour la qualité et la quantité 
de la litière,

>  se reporter à la  pour l’entretien de la litière, 

L’éclairage et la ventilation sont conformes 
aux recommandations et il n’y a pas de 

nuisance sonore particulière

La composition du groupe prend en compte 

entre les chevaux

pour la catégorie de cheval hébergée

>  revoir les paramètres d’ambiance à l’aide de la ,

remédier.

>  fournir aux chevaux un espace dans lequel ils peuvent 
se déplacer, se coucher et se relever facilement,

>  en stabulation libre ou box/abris collectif, adapter la surface 
et le nombre de zones de repos à la taille du groupe,

>  adapter les temps de présence à l’extérieur lorsqu’il n’est 
pas possible de revoir l’aménagement. 

>  reconsidérer la composition du groupe si elle semble 
à l’origine des perturbations de repos de certains 
individus.

?

?

?

?

?

Les chevaux montrent des signes de fatigue 
hébergement à l’intérieur

> voir   et  . .
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Le cheval présente un état physiologique et/
ou une pathologie particulière

>  installer des abris supplémentaires, pour atteindre une 

>  améliorer les abris existants, 
>  adapter les heures de présence à l’écurie pour permettre 

plusieurs heures de repos quotidien. 

permettre aux chevaux de se coucher

La composition du groupe prend en compte 

entre les chevaux

L’environnement des chevaux ne présente  
pas de nuisance sonore particulière et il n’y 

a pas d’infestation d’insectes

>  stabiliser les aires aux abords des portes, abris et 
râteliers ), 

limiter le piétinement en cas d’intempéries.   

à l’extérieur, plus de temps à l’intérieur, hébergement 
seul, organisation de l’hébergement...

>  reconsidérer la composition du groupe si elle semble 
à l’origine des perturbations de repos de certains 
individus (voir ).

?

?

?

?

?

Les chevaux montrent des signes de fatigue
hébergement à l’extérieur

> voir   et  . .
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Le budget-temps du cheval

CE QU’IL FAUT SAVOIR

Le cheval alterne des phases d’éveil et de sommeil sur 24 heures 
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Le cheval se déplace au pas majoritairement

Les allures chez le cheval

Les déplacements libres et à l’utilisation

La paille permet aux chevaux d’exprimer des comportements variés
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Les ânes et les mulets apprécient les sols secs et durs

La  apporte des éléments pour la construction d’un lieu d’hébergement

Les ânes et les mulets parcourent de longues distances au pas

ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 
©

 J
J
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MESURE 5

OBJECTIFS 

 Proscrire l’isolement social continu.
 Aménager les lieux de vie des chevaux de manière à favoriser des contacts visuels, olfactifs, auditifs et tactiles.
 

stabilité de la composition du groupe dans le temps.

 Dans leur lieu de vie habituel, je permets à tous mes chevaux d’avoir des contacts tactiles, visuels, olfactifs et auditifs avec des 
congénères, hors contraintes sanitaires particulières (quarantaine, clinique vétérinaire…)    

 Je donne à mes chevaux la possibilité d’avoir des interactions physiques, comme par exemple, de pouvoir se toiletter 
mutuellement    

 Je m’assure que les dominés puissent se soustraire à la menace des dominants    
 Je maintiens des groupes de chevaux aussi stables que possible    
 

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

comment utiliser ce guide ? » 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS 

1 > évaluer la  /  de contacts sociaux avec des congénères (voir « » pour caractériser les 
différents types de communication) : chevaux vivant en groupe à l’extérieur, chevaux vivant en groupe à l’intérieur, chevaux pouvant 

intérieur une partie de la journée et ayant des contacts en extérieur au paddock ou pré, chevaux vivant seuls en extérieur pouvant avoir 
 » pour d’autres exemples d’aménagements).

©
 J

LL
©

 J
LL
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2 > évaluer la nature des contacts sociaux : 
 durée, fréquence et qualité des  : proximité entre paires, allo-grooming ou toilettage mutuel, 

jeu chez les poulains... La méthode « du plus proche voisin », à travers l’observation prolongée du groupe et le relevé à 

chevaux qui s’apprécient (voir «  »). 
 durée, fréquence et qualité des : menaces, traces de morsures et/ou 

coups de pieds, blessures….

3 > repérer la présence d’  :  
 individu non intégré au groupe ; 
 individu isolé n’ayant pas d’interaction avec ses congénères ; 
 individu contraint par ses congénères dans ses comportements : prise alimentaire, déplacement, couchage…

4 > évaluer l' /  de troubles du comportement pouvant indiquer un manque de contacts sociaux :  
 agressions envers l’environnement, les congénères, l’homme  ; 
 comportements d’automutilation ; 
 stéréoptypies. .

5 > évaluer la possibilité de se soustraire à une interaction temporairement en cas de besoin : 
/  d’impasse, d’angle aigu, de cul-de-sac...  ; 
/  d’éléments de structuration au sein de la stabulation ou entre les boxes (parois demi-ouvertes, 

stalles d’affouragement... voir «  ») ; 
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POINTS DE VIGILANCE

 Environnement du cheval : 
> possibilité de contacts visuels, auditifs, olfactifs et tactiles avec des congénères ;
>  aménagement de l’espace : disposition permettant à tous les individus et notamment les dominés, de se retirer ou 

d’éviter les autres membres du groupe (voir  et ) ;

 Disponibilité des ressources (voir ,  et ):
>  surface et organisation des zones où sont les ressources, possibilité pour chaque individu de se déplacer, se nourrir, 

boire, se reposer, se rouler,...  y compris pour les dominés ;
> quantité de ressources disponibles ;

 Stabilité de l’organisation sociale (voir « ») : 
> chevaux maintenus au sein des mêmes groupes sociaux ;
> introduction d’un nouvel individu : intégration progressive ;

raisonnée des entiers et des juments, congénères d’âges variés pour les poulains sevrés ;
> gestion des chevaux ferrés (risques de blessures) ;

 Relation poulain / mère : séparation notamment pendant le premier mois de vie (voir ).
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(la  donne des éléments relatifs l’aménagement des bâtiments

ad-libitum

CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....

76



la  
donne des éléments relatifs l’aménagement des bâtiments

©
 J

LL

77 Guide BEE - version 2.0 - Avril 2021
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CE QU’IL FAUT SAVOIR
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Les chevaux sont des animaux grégaires et sociaux
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Les chevaux développent différents types d’interactions sociales au sein d’un groupe 

Les chevaux peuvent exprimer des troubles comportementaux

Pour des informations détaillées sur les stéréotypies, voir la .
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ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 

L’importance de la communication acoustique chez les ânes et mulets

L’organisation sociale chez les ânes et mulets 
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Le deuil chez les ânes et mulets 
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MESURE 6

OBJECTIFS 

 Assurer, en complément des mesures prophylactiques et du suivi sanitaire et vétérinaire, une surveillance permettant 

physique ou psychique des chevaux.
 Soigner et/ou mettre au repos les chevaux malades ou blessés, en fonction de leur état, avant leur faire de reprendre 

une activité normale.
 

psychique du cheval.
 Adapter le travail, dans son intensité et sa programmation, aux capacités individuelles. 
 
 Proscrire tout recours au dopage et toute utilisation, au détriment de la santé et du bien-être des chevaux, de procédés 

physiques ou de traitements médicaux visant à masquer les effets ou les signes de blessure pour permettre la poursuite 
du travail.

 Sélectionner les reproducteurs en tenant compte du risque de transmission d’éventuelles anomalies héréditaires. 

 
détenteur, déclaration de vétérinaire sanitaire, bilans sanitaires d’élevage, vaccination réglementaire, y compris les obligations 
relatives aux reproducteurs de chaque race…  

 Je connais le RESPE et je déclare tout cas suspect ou cheval malade. J’utilise vigiRESPE pour accéder aux informations sanitaires 
et épidémiologiques en temps réel, dans ma région et sur le territoire français. Le cas échéant, je mets en œuvre les mesures 
sanitaires nécessaires : dépistage, restriction de mouvement, quarantaine, vaccination…    

 
ainsi que leur santé physique et mentale    

 Je réalise une surveillance quotidienne de mes chevaux et je sais reconnaître les principaux signes d’alerte concernant leur 
santé : anomalies physiques, comportementales et posturales    

 Je réagis rapidement en adaptant ma conduite aux signes observés : premiers soins, appel du vétérinaire
 Je fais intervenir les professionnels ou je pratique les soins préventifs, si j’en ai la capacité, selon un plan d’action établi avec 

mon vétérinaire et les professionnels concernés : soins dentaires, parage, ferrure, lutte contre les parasites et les insectes… 
 Je veille à l’entretien des pieds de mes chevaux et suis attentif à la qualité des sols   
 Lorsqu’un cheval manifeste des symptômes témoignant d’une maladie, je suis les recommandations et prescriptions de mon 

vétérinaire    
 

physique et/ou psychologique    
 J’assiste et/ou mes salariés assistent à des formations continues sur les thèmes du sanitaire et du bien-être animal

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

Retrouver plus de précisions dans  « comment 
utiliser ce guide ? » 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

1 > évaluer les paramètres externes généraux :

 état corporel du cheval : utiliser la  ;

 locomotion : /
pied qui ne se pose pas au sol...), voire incapacité à se déplacer, postures de soulagement (voir indicateurs ). 
Une boiterie d’antérieur se reconnaitra notamment par une asymétrie de mobilisation de l’encolure et de la tête lors 
du mouvement, une boiterie de postérieur se reconnaitra notamment par une asymétrie de mobilisation de la hanche 
lors du mouvement. Etablir le diagnostic demande l’avis d’un vétérinaire ;

 état du pelage  : / , , /

 lésions : / . Si présence, relever : localisation, atteinte à l’intégrité de la peau, taille, quantité, présence 
de saignement, de pus, œdème… ;

 état des pieds : déformation ou asymétrie du sabot, qualité du parage, usure de la ferrure, /  de 
seimes, fourmilière... ;

 état des dents : /
 

l’aspect des urines et/ou des crottins.



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 2021

 

 cheval en incapacité de se lever ;

/ de postures algiques : cheval soulageant toujours le même membre au repos, cheval appuyé 
fortement sur son arrière main... (voir indicateurs ) ;

/  de troubles comportementaux (  ) ;

/  de signes d’agitation, de nervosité, altération des contacts sociaux (voir  et indicateurs 
) ;

/  de signes du syndrome de dépression équine  (voir indicateurs ).

3 > évaluer les paramètres physiologiques : 

Température entre 37.2°C et 37.8°C

entre 10 et 16 cycles par minute

Se positionner de ¾ pour observer les mouvements de la cage thoracique 
et de l’abdomen. Compter le nombre de cycles respiratoires ou observer 
les mouvements des naseaux. 

donc peu visible. Lorsque la respiration est anormale, les mouvements 
respiratoires sont forcés, saccadés ou discordants.

entre 36 et 48 battements par 
minute

Auscultation cardiaque ou prise du pouls : placer les doigts sous la ganache, 

pendant 1 minute. Attention à ne pas trop appuyer pour ne pas bloquer 

Cet acte relève du vétérinaire ou d’un professionnel formé.

État des muqueuses muqueuses roses et humides

Écoulement nasal et oculaire
absence d’écoulement ou léger 
écoulement séreux (couleur 
jaune pâle ou transparent)

Évaluer la nature de l’écoulement (séreux, muqueux ou purulent), sa 
couleur (transparent, jaune à vert) et son abondance pour déterminer une 

Un écoulement léger et séreux est bénin alors qu’un écoulement purulent 
est un signe d’appel. 

État d’hydratation pas de persistance du pli de peau Voir .

L’appréciation de la couleur des muqueuses 
possède une valeur pronostique majeure. 

Cette appréciation peut se faire au quotidien 
par l’examen de la muqueuse buccale.
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POINTS DE VIGILANCE

 Prévention :
> Hygiène des locaux et du personnel, mise en œuvre des mesures de biosécurité (voir « ») ;

de détenteur, déclaration de vétérinaire sanitaire, bilans sanitaires annuels, bilan sanitaire d’élevage (BSE), vaccination 
réglementaire, y compris les obligations relatives aux reproducteurs de chaque race ;

> Élaboration et respect des protocoles de soins : vaccination, vermifugation raisonnée... (voir « ») ;
> Entretien régulier des sabots : parage adapté, ferrure, soins courants... (voir « ») ;
> Entretien régulier des dents (voir « ») ;
> Gestion des groupes et de l’allotement : voir  ;
>  Lieu de vie sécurisé et adapté : voir  2, ,  et , protection contre les animaux 

errants ou sauvages… ;
> Nature et qualité des sols ( ) .

  physiologiques et/ou comportementales : 

>  Réactions excessives à des stimulations usuelles : syndrome de « rétivité », phobies, anxiété, dépression, stéréotypies... 

 Lors de l’apprentissage du cheval (voir ) : adéquation de l’effort demandé avec l’état de santé du cheval.

 Dans le cadre de la reproduction :

>  Santé de l’étalon : réalisation des dépistages et  vaccinations obligatoires avant la monte, entretien et hygiène, 
utilisation préférentielle de matériel à usage unique ;

> Mise bas sous surveillance.

 Récurrence excessive de certaines pathologies : ulcères, coliques, abcès de pieds, lésions cutanées, pododermatites… (voir 
«  »);

 Survenue d’un accident grave ou d’une maladie incurable : voir .
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CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....
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2 3
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Pour des informations détaillées sur les stéréotypies, voir 
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La surveillance quotidienne de la santé du cheval

CE QU’IL FAUT SAVOIR

L’importance de la prévention 

É
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la présente les obligations réglementaires sanitaires du détenteur
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La gestation 

mesure 8)

Le dopage est une atteinte au bien-être équin (voir et )
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La surveillance quotidienne de la santé de l’âne et du mulet

L’hyperlipémie chez l’âne et le mulet

Les soins des sabots et les affections de l’appareil locomoteur chez l’âne et le mulet

Le ver pulmonaire chez l’âne et le mulet

(Dictyocaulus arnfieldii

ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 
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MESURE 7

OBJECTIFS 

 
 
 Éviter les opérations et manipulations pouvant induire de la douleur. La recherche de solutions alternatives moins 

douloureuses doit être systématique. 
 Prendre en charge systématiquement la douleur. 

 Lorsque je constate que mon cheval n'a pas son comportement habituel, je recherche en priorité des signes évocateurs d'une douleur 
 

être associées à une douleur, qu'elle soit aiguë ou chronique, locomotrice ou viscérale
 Si mon cheval refuse de façon répétée de réaliser un exercice habituel,  je me pose la question d'une éventuelle douleur 

induite par cet exercice et je remet en cause mes pratiques 
 Je prends conseil auprès de mon vétérinaire si mon cheval a soudainement des réactions  que je ne comprends pas

 
 Je m'interdis l’usage de tout moyen visant à masquer artificiellement la douleur, ainsi que toute pratique de dopage 
 Je proscris toute pratique induisant inutilement de la douleur ( par exemple : thermocauthérisation ou «feux», « abcès de fixation », 

sétons, castration aux casseaux...)
 J'inclus systématiquement la prise en  charge de la douleur dans ma pratique quotidienne

 En présence de signes de douleur, je me réfère en premier lieu à un vétérinaire et je suis ses recommandations ainsi que ses 
prescriptions médicales 

 Si nécessaire, je fais appel en complément à d'autres professionnels compétents (ostéopathes diplômés, techniciens dentaires 
équins, maréchaux-ferrants…)  

 
d’éviter un allongement de la durée de la mise-bas  et/ou  une douleur induite chez la jument ou chez le poulain 

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

Retrouver plus de précisions dans comment utiliser ce guide ? » 



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 202196

LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

 
consommée au quotidien ;

 évaluer l’ /  de postures antalgiques : attitude qui consiste à prendre une position qui soulage la 
douleur, comme la position campée, le transfert d’appui d’un membre sur l’autre, la protection d’un membre… ;

 évaluer l’ /  de signes d'altération du comportement : immobilité, port de tête bas, isolement, refus 
de se lever, réticence à bouger, refus de s’alimenter, temps couché plus important que la normale… ;

 évaluer l’ /  de signes de nervosité, d’agitation ou d’anxiété : cheval qui gratte le sol, tape du pied, 
agite la tête, un ou plusieurs de ses membres… ;

 évaluer l’ /  de signes d’agressivité : envers les congénères, les humains, les objets, soi-même, son 
propre poulain… ;

 évaluer l’ / de troubles du comportement : stéréotypies, syndrome de rétivité… ;

 évaluer l’ /  de mimiques et/ou grimaces faciales signaux de douleur : oreilles raides et orientées vers 
l’arrière, fermeture des paupières, contracture des muscles faciaux, pincement de la commissure labiale, dilatation des 
naseaux.
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2 > évaluer l’ /  de signes de douleurs viscérales : 
 douleurs abdominales : posture campée, vocalisations et/ou gémissements, cheval qui se roule, se tape le ventre avec 

… ;
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3 > évaluer l’ /  de signes de douleurs musculo-squelettiques : 
 posture antalgique : antérieur porté en avant... ;
 transfert d’appui répété d’un membre à l’autre ;
 postures témoignant d'une répartition anormale du poids du corps : posture campée ;
 suppression d’appui, allures anormales, réticence à se déplacer, boiteries  (voir ).

5 > évaluer tout signe d'altération de l’état de santé (voir  et ).

: en particulier fréquence cardiaque et respiratoire (voir ).
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POINTS DE VIGILANCE

 Prévention : 
> Sensibilisation du détenteur et des personnes en contact avec les chevaux à la détection précoce des signes de douleur ;
>  Environnement adapté : lieu de vie sécurisé et adapté, gestion de l'alimentation et de l'abreuvement, gestion des 

groupes, entretien régulier des chevaux, suivi sanitaire… (voir toutes les autres mesures) ;
> Gestion des phases de transition : changement de milieu, de composition de groupe (voir ), de nourriture... ;

) ;
> Élaboration d’un protocole d’évaluation et de prise en charge de la douleur avec l’appui du vétérinaire ;

 Lors de l’apprentissage du cheval (voir ) :
> Adéquation de l’apprentissage avec : 

>> l’utilisateur : capacité, formation, expérience ;
>> le cheval : âge, état physiologique, niveau d'effort demandé, durée et intensité de l'apprentissage  ;
>> le stade de gestation pour les juments (voir ) ;

La 

 Reproduction : manipulation des reproducteurs (étalons et juments) selon des pratiques sécurisées et adaptées, formation 
des opérateurs, équipements adaptés (matériel et contention).
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CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....

100

2

La donne des informations relatives sur l'utilisation
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Qu’est ce que la douleur ?
expérience sensorielle et émotionnelle représentée par la ‘conscience’ 

que l’animal a de la rupture ou de la menace de rupture de l’intégrité de ses tissus, et qui est à l’origine d’une réaction 
physiologique et comportementale visant à minimiser cette atteinte ou à se soustraire à la menace qu’elle constitue et à 
favoriser la guérison

CE QU’IL FAUT SAVOIR
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Le principe des 3S

 Supprimer la cause de la douleur, c’est à dire la pratique en question,

 Substituer à une procédure douloureuse une intervention qui l’est moins,

 Soulager la douleur par des moyens thérapeutiques.

Les actes chirurgicaux chez le cheval : castration, sutures…
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La lutte contre le dopage

1

2

1 Banned substances règlement FEI, substances prohibées de catégorie II code des courses au trot et code des courses au galop 
2 Prohibited substances règlement FEI, substances prohibées de catégorie I code des courses au trot et code des courses au galop 
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Les signes de la douleur chez l’âne et le mulet

ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 
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MESURE 8

OBJECTIFS 

 Assurer des soins adaptés à chaque individu pendant sa période de vieillesse, en procédant à des suivis réguliers de 
sa santé et en adaptant son environnement aux particularités inhérentes à son âge et à son état de santé. 

 
avec les données actualisées de la science.

 
douleur physique ou mentale induite.

 
maintenu dans un état acceptable,  œuvrer à son euthanasie ou à sa mise à mort sans souffrance.

 Je fais régulièrement un bilan de santé de mon cheval sénior avec l'avis de mon vétérinaire
 

à ses besoins et à ses capacités de mastication, je continue à le vermifuger et à le vacciner, en tenant compte de l'altération de 
ses défenses immunitaires dans le contexte épidémiologique

 Je surveille l’état corporel de mon cheval sénior et prends un avis vétérinaire en cas d'amaigrissement    
 J’adapte l'environnement de mon cheval sénior à ses besoins, afin de lui offrir des conditions optimales pour le maintien de sa santé

 J'ai anticipé la mise en place d'un protocole de prise en charge et la conduite à tenir en cas d'aggravation brutale de l'état de 
santé de mon cheval senior

 
 Je privilégie l’abattage à l’abandon, sous réserve que mon équidé y soit éligible, conformément à la réglementation
 

mort de mon cheval

ITEMS POUR AUTO-ÉVALUER SES PRATIQUES 

Retrouver plus de précisions dans  « comment 
utiliser ce guide ? » 

En préambule
 

que possible toute évolution délétère ou douloureuse liée au vieillissement physiologique ou aux maladies du vieillissement chez 
les chevaux séniors ;

 
avancée ou terminale d'une affection/maladie grave ou incurable et ayant pour objectif de lui assurer une mort décente. 
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LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS 

1 > évaluer l’état corporel du cheval (voir ), en tenant compte des particularités du cheval sénior : jusqu’à un âge 

l'amaigrissement ou la fonte musculaire au niveau de la ligne du dos et de l’arrière-main peut amener à des notes d'état corporel 
qui sont des signes compatibles avec le vieillissement et pas obligatoirement des signes de malnutrition.

2 > évaluer la manière dont le cheval s’alimente : 

/
régurgitations... ;

/ d’aliments non mâchés et/ou non digérés dans les crottins.

3 > évaluer l' /  de coliques récurrentes (voir ).

5 > évaluer la qualité des déplacements du cheval : 

/ d'altération de la locomotion : boiteries, raideurs, fourbure, engorgements..., 

/ d'affections ostéo-articulaires notamment d'affections dégénératives.

Voir  pour caractériser les différentes affections locomotrices.

4 > évaluer l’état du pelage : /  d'un pelage de mauvaise qualité (retard de mue lors d’hirsutisme, pelage terne 
et non brillant... voir  pour caractériser l’état du pelage).

6 > évaluer la / ). 

8 > évaluer l' /  de maladies fréquentes / importantes chez les chevaux séniors : affections cardiaques, affections 
cutanées, affections de l'appareil urinaire (douleur lors de la miction, incontinence…) ou de l'appareil génital, affections tumorales 
(présence de nodules)… 
Cette évaluation doit se faire par un diagnostic vétérinaire. 

la quantité d’interactions sociales avec les congénères (isolement social, voir ) ou avec l’homme (refus de contact), 
altération de la qualité des interactions sociales avec les congénères (voir ) ou l'homme (agressivité), désintérêt pour 
l’environnement (apathie), augmentation du temps de sommeil (inactivité), diminution du comportement exploratoire et de la 
motricité (immobilité), diminution du temps de prise alimentaire...

1> en cas d’accident grave et/ou de maladie incurable sur un cheval, évaluer en premier lieu l’intensité de la douleur induite (voir 
) et consulter son vétérinaire dans les plus brefs délais. 

2> anticiper la fin de vie : /  d’un protocole de prise en charge et de conduites à tenir en fonction de la gravité 
de la situation.
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POINTS DE VIGILANCE

 Observation adaptée du cheval pour repérer tout changement de comportement ou comportement anormal du cheval 
sénior et alerter le vétérinaire. Les changements de comportement sont souvent des signes d'appel, notamment la disparition 
de comportements normaux (exploration du milieu, interactions sociales - voir …) ou l'apparition de comportements 
anormaux (stéréotypies, anhédonie, abattement, agressivité…) ;
La .

 Adaptation du lieu de vie  : 

ressources (abris, point d’eau, râtelier, zone de couchage…) ;
>  Choix raisonné des congénères pour permettre au cheval sénior d’accéder aux différentes ressources (eau, alimentation, 

aire de repos, aire abritée...) et d’avoir des interactions sociales positives ;
> Environnement adapté (confort de la litière, qualité de l'air...) ; 

 Adaptation du suivi médical : plus fréquent et plus attentionné de la part du détenteur, suivant les préconisations du 
vétérinaire : parasitisme, dents, pieds, yeux, vaccination, embonpoint ou maigreur.

 En cas de mort naturelle :
>  Mise en place d’un protocole de gestion des animaux trouvés morts ; 
>  Connaissance des possibilités de gestion du corps et de leur réglementation : équarrissage ou incinération.

 En cas d’euthanasie : 

(rapidité, organisation) pour des chevaux atteints de maladies graves qui ne peuvent être guéris, ou sur lesquels les 

de non transportabilité) ;

>  Connaissance des possibilités de gestion du corps et de leur réglementation : équarrissage ou incinération.
 En cas d’abattage : 

>  Transportabilité du cheval (voir guide de non transportabilité) ; 
>  Moyen de transport approprié ou agréé (voir guides de transport) ; 
>  Acheminement vers un abattoir agréé pour les chevaux (voir guide des bonnes pratiques en abattoir).
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«

»

CONCRÈTEMENT, QUE FAIRE SI ?....
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La propriété d’un cheval est un engagement sur le long terme, qu’il est nécessaire de mesurer lors de son acquisition

CE QU’IL FAUT SAVOIR

L’euthanasie chez les chevaux
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Cas d'un cheval trouvé mort

« »

La gestion des accidents

La reconversion des chevaux de courses et de sport de haut niveau
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ET CHEZ LES ÂNES, BARDOTS, MULETS ? 
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fiches informatives et/ou 
transversales
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FICHE 1

L’apprentissage correspond à des changements relativement stables du comportement ou des activités d’un individu, 
attribuables à son expérience.

L’apprentissage non-associatif implique un stimulus, ou signal, unique alors que l’apprentissage associatif, ou 
conditionnement, se fait par association de deux stimulus. Ces derniers peuvent être environnementaux, il s’agit alors de 
conditionnement classique ou pavlovien, ou un couple comportement-conséquence dans le cadre du conditionnement 
opérant.

Chez le cheval, ces trois grands types d’apprentissage sont présents au quotidien.
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L’HABITUATION/SENSIBILISATION

, ou accoutumance, est une atténuation de la réaction initiale du sujet à un stimulus à mesure que celui-ci est répété 
et qu’il n’entraine aucune conséquence, positive ou négative, pour le sujet. Cette diminution de l’intensité de la réponse ne peut 
être dans ce cas attribuée ni à une diminution des capacités sensorielles, ni à une fatigue motrice. Pour habituer un cheval à un 
stimulus nouveau et donc potentiellement effrayant, il faudra être patient.

Si le manipulateur brûle les étapes et dépasse le seuil de tolérance du cheval, la répétition d’une situation peut engendrer l’effet 
inverse de celui attendu : le cheval sera sensibilisé au lieu d’être habitué. 

est le processus par lequel la probabilité d’expression d’un comportement augmente avec la répétition du 
stimulus. La réponse du cheval est alors de plus en plus intense et/ou rapide. Dans l’exemple précédent, passer directement de 
la présentation de la voiture à l'arrêt à la mise au pré du cheval en bordure d'une route passante, c’est prendre le risque de voir le 
cheval présenter des réactions de fuite dès le passage de la première voiture et ensuite à chaque passage de voiture. Au lieu d’avoir 
appris à ne plus en avoir peur, le cheval apprend à y réagir encore plus fort. 

Exemple : habituation du cheval au passage des voitures et camions sur la route en bordure du pré. 
Pour l’y habituer, le manipulateur commencera, au sol, par présenter un véhicule à l’arrêt. Il convient de laisser au cheval le temps 
d’explorer ce nouvel élément, d’en faire le tour, de le sentir. Lors d’une autre séance ou lorsque le cheval est redevenu calme, on 

croiser. Si tout cela est réalisé dans le calme au sol, il est alors possible d’en faire de même en selle. 
Il est indispensable que chacune des étapes soit parfaitement acquise avant de passer à la suivante. Il est aussi possible de 
procéder par apprentissage associatif avec renforcement positif (voir page suivante). 



Guide BEE - version 2.0 - Juillet 2021115

LES APPRENTISSAGES ASSOCIATIFS

Le conditionnement classique, ou pavlovien, conduit à l’établissement d’une association entre deux stimulus environnementaux : 

positive ou négative,  (stimulus inconditionnel - SI).  Après répétition de la présentation associée au SC puis du SI, l’animal arrive à 
répondre au SC (réponse conditionnelle) de la façon dont il répondait au SI (réponse inconditionnelle). 

Lors de l’éducation, c’est ce même processus qui permet à l’utilisateur de se faire comprendre avec de simples ordres vocaux. Si 
une action source d’inconfort (ex : pression forte sur l’épaule) est toujours associée au mot « NON », après plusieurs répétitions, la 

Le conditionnement opérant est un apprentissage associatif au cours duquel le cheval apprend à associer un comportement 
donné avec l’apparition d’un évènement particulier émanant de son environnement. Le renforcement positif, le renforcement 
négatif et la punition font partie du conditionnement opérant.  

une diminution voire une suppression de la probabilité d’émission d’une réponse. Cette notion de renforcement /de punition est 
donc liée à une motivation sous-jacente. 
Pour motiver le cheval à manifester le comportement recherché, il est possible d'avoir recours au renforcement, positif ou négatif. 
Les termes positif et négatif ne font, dans ce cas, pas référence à la valence, bonne ou mauvaise, du renforcement mais au fait que 
l’on ajoute ou supprime quelque chose :

 Renforcements positifs : c’est l’apparition de l’événement qui augmente la probabilité de la réponse.  Par exemple,  la 
nourriture est un renforcement positif pour un individu affamé ;

 Renforcements négatifs : c’est la suppression ou l’évitement de l’événement qui augmentera la probabilité de la 
réponse. Voir exemples page suivante.

Pour faciliter l’apprentissage et motiver le cheval à produire le comportement attendu, le renforcement positif ou négatif, ou 
même une combinaison des deux, sont utilisés.

.
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Si le renforcement, positif ou négatif, a pour but de favoriser l’apparition d’un comportement, la punition a pour but de le faire 
disparaitre. 

 pour plusieurs raisons :
 Elle doit intervenir le plus tôt possible, dès que le comportement indésirable s’est produit, pour être correctement 

comprise, ce qui n’est pas toujours chose aisée. Par exemple, donner une tape sur le nez d’un cheval qui mord ;
 Le risque est de punir autre chose que ce qui est souhaité. Par exemple, lorsqu’un cheval met son cavalier au sol, si ce 

dernier le punit lorsqu’il parvient à le rattraper,  le cheval va associer la punition au fait de se faire attraper et non à la 
chute du cavalier ;

 Elle ne permet pas d’apprendre la réponse attendue au cheval ;
 Elle peut, en cas d’abus, détériorer la relation homme-cheval et créer un climat de stress et de peur qui sera néfaste à 

l’apprentissage général.

Exemples de combinaisons de renforcements : 

> apprendre l’arrêt au cheval
Lorsque le cavalier met de la pression sur la bouche, en tirant sur les rênes, et que le cheval s’arrête, le cavalier doit signaler au 
cheval que c’est la réponse qui était attendue, pour l’inciter à reproduire ce comportement a posteriori. Pour cela : 

 il enlève la pression exercée sur la bouche. Le cheval évite ainsi un évènement aversif,  c’est du renforcement négatif. Plus il va 
réagir vite, plus il évitera l’événement aversif. Ainsi une légère pression sur la bouche devrait suffire à obtenir l’arrêt du cheval ;

 il peut également caresser le cheval, c’est du renforcement positif (sous réserve que le cheval ait été habitué au 
préalable à associer caresse et évènement positif). 

> enseigner au cheval à éloigner son arrière-train lorsqu’on veut passer à côter de lui
Tapoter progressivement, de plus en plus fort si nécessaire, avec un stick la cuisse du cheval, cesser au moment où le cheval 
éloigne ses hanches, ce qui correspond au comportement souhaité (renforcement négatif). 
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FICHE 2

Bien que les stéréotypies soient les troubles comportementaux les plus fréquemment observables chez le cheval (20 à 30 % d'incidence 
selon  les études), ils font souvent partie d'un tableau clinique associant par ailleurs des comportements déviants , de mauvaises 
habitudes issues de comportements appris, des réactions phobiques, de l’agressivité, de l'anxiété intermittente ou permanente…

LES STÉRÉOPTYPIES // DÉFINITION

Les stéréotypies, aussi communément appelées tics, sont décrites comme des séquences comportementales, sans but ni 
fonction apparente, répétée de façon invariante au cours du temps. Elles sont observées chez la majorité des espèces animales, 
domestiques ou sauvages détenues en captivité. Il existe une grande hétérogénéité des séquences comportementales observées. 

. 
Certaines stéréotypies constituent des comportements gênant pour l’utilisation sportive de l’animal (ex : encensement), d’autres 
sont moins handicapantes mais tout aussi pathologiques (ex : tic a l’air).

LES STÉRÉOTYPIES // PRINCIPALES FORMES OBSERVÉES CHEZ LES CHEVAUX

Tic à l’appui et tic à l’air (crib biting, wind sucking)

mangeoire, un piquet de la clôture... Il peut prendre appui soit pour contracter son encolure en ouvrant la bouche et produire 

contradictoires. Il semblerait cependant que l’air entre et demeure dans les voies respiratoires supérieures, sans jamais être avalé 
et atteindre l’estomac  (cf photo ci-dessous).
Le cheval qui « tique à l’air » produit le même  son guttural  « dans le vide », associé à un mouvement saccadé de la tête, sans préalablement 
s’appuyer sur quoi que ce soit. 

Langue serpentine (tongue lolling)
La langue serpentine est la stéréotypie au cours de laquelle le cheval effectue des mouvements incessants avec sa langue à 
l’intérieur ou à l’extérieur de la bouche. Il existe une grande variabilité  dans l'expression de cette stéréotypie avec différents 
mouvements de langue, de torsion des lèvres, de mouvements de mastication à vide... 
A noter : les mouvements de langue lorsque le cheval est monté peuvent aussi être associés à une manifestation d’inconfort notamment 
vis à vis de l'embouchure (mors et enrênement) et une tentative d’échapper à l’action de la main du cavalier, et non à une stéréotypie.
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Tic à l’ours (weaving)
Parmi les tics locomoteurs, le plus connu est le tic à l’ours. Le cheval effectue des mouvements horizontaux de balancement de l’encolure 
et de la tête qui peuvent entrainer l’avant-main voire l’arrière-main. Ce type de stéréotypie de balancement est très répandue chez de 
nombreuses autres espèces animales en zoo, en particulier chez l’ours à l’origine du nom de cette stéréotypie. 
D’autres comportements locomoteurs répétitifs et invariants peuvent être observés, qui se rapprochent du tic à l’ours : cheval qui tourne 
dans son box pendant plusieurs heures (stall circling), cheval qui longe de manière répétitive la clôture de son paddock en empruntant 
toujours le même itinéraire (fence pacing)… Ces stéréotypies peuvent générer secondairement d'importants problèmes locomoteurs.
.

Mouvements de tête stéréotypés (head shaking)
Cette stéréotypie se caractérise par une succession de mouvements violents et répétés de la tête et de l’encolure. Il peut s’agir de 
mouvements de bas en haut, de droite à gauche ou d’un mix des deux. Elle est parfois nommée encensement ou tic à l'encensé.  
Il n’est pas rare que ces mouvements s’accompagnent d’ébrouements, de frottements des naseaux sur différentes surfaces, 
d’intolérance à la lumière et de diverses expressions de stéréotypies orales... Les mouvements de tête représentent le symptôme 
le plus violent, le plus visible et aussi le plus gênant pour l’utilisation du cheval.
L’origine de cette stéréotypie est mal connue et plusieurs causes peuvent être envisagées : névrite du nerf facial, rhinite allergique, 
pathologie ophtalmique...

Tic dit « du cogneur » (stall kicking)
Le cheval cogne à la porte. Ce comportement souvent initialement motivé par la distribution de la nourriture peut devenir compulsif 
et se trouver renforcé jusqu’à devenir une stéréotypie : le personnel de l’écurie portant plus attention à l’individu qui cogne la porte 
de son box a tendance à le servir en premier, ce qui constitue une récompense pour le cheval et renforce son comportement. 

Cette liste n’est pas exhaustive et présente les stéréotypies les plus répandues chez les chevaux. Chaque cheval selon le contexte 
peut développer sa propre séquence comportementale stéréotypée. Dès lors qu’un comportement anormal est développé de 
manière répétitive, invariante et sans but apparent, il peut s’agir d'une stéréotypie. 

La lignophagie, comportement qui consiste à ronger le bois et l’écorce des arbres, et la coprophagie, qui désigne la consommation 
des matières fécales, sont des comportements normaux de l’éthogramme du cheval. 
Si la séquence comportementale devient répétitive, envahissante et dérégulée, sans signal d’arrêt, ces comportements se 
transforment en comportements compulsifs, jusqu’à devenir une stéréotypie.
Il existe donc de multiples formes d'expression de comportements stéréotypés. Leur existence est toujours le témoin d'une 
atteinte au bien-être animal.

LES STÉRÉOTYPIES // FACTEURS FAVORISANTS ET DÉCLENCHANTS

Les stéréotypies apparaissent lorsque l’animal ne peut pas exprimer son répertoire comportemental, nécessaire dans la situation 
où il est placé. L’apparition des comportements stéréotypés peut être favorisée par l’existence de contraintes environnementales 
fortes (restrictions sociales, spatiales, alimentaires...) et probablement aussi par un terrain génétique propice.
L’impossibilité d’exprimer certains comportements induit de la frustration qui peut favoriser l’apparition de comportements stéréotypés. 
Ils permettraient aux animaux qui les manifestent de mieux supporter un environnement qui outrepasse leurs capacités d’adaptation. 
Le mécanisme en est encore mal connu (hypothèse actuelle : renforcement par sécrétion endogène d'endomorphines). 
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Chez les chevaux, la conduite de l’alimentation et les conditions de détention sont les premiers éléments mis en cause car ils ne sont 

la grégarité, etc … Le stress lors du sevrage et la privation de contacts sociaux peuvent être responsables de l’apparition des 
stéréotypies, mais l’origine est bien souvent une combinaison de plusieurs de ces facteurs.
Les stéréotypies sont souvent sous-estimées au quotidien , ou perçues tardivement alors qu'elles sont déjà bien installées. 

LES STÉRÉOTYPIES // CONSÉQUENCES

Les conséquences des stéréotypies sur la santé et les capacités cognitives du cheval sont encore mal connues et les résultats des 

une baisse des performances d’apprentissage.  

Conséquences sur l’organisme 
Si le tic à l’air ou à l’appui ont longtemps été tenus pour responsable de la formation d’ulcères gastriques, les études ont failli à 

deux éléments d'un même tableau clinique de stress prolongé ou d'anxiété chez les équidés.  
Les stéréotypies orales sont souvent associées à une usure anormale des incisives et à des affections digestives. 
Les tics locomoteurs sont souvent associés à une perte d’état corporel, une usure anormale et parfois asymétrique des pieds, ainsi 
qu'à des atteintes ostéo-articulaires et/ou musculaires.

Conséquences sur le comportement 

. L'observation de stéréotypies est toujours révélatrice d'une atteinte au bien-être de l'animal. L’impact 
sur les performances au travail est mal connu mais les études récentes montrent qu’une meilleure prise en charge du bien-être 
animal est favorable au travail et à la performance sportive. 

LES STÉRÉOTYPIES // TRAITEMENTS

Des moyens coercitifs ont longtemps été employés pour essayer d’empêcher les chevaux de « tiquer » : colliers anti-tic pour les 

cas de lignophagie... Cependant, les récentes études montrent qu’agir ainsi est contre-productif et néfaste puisque cela renforce 
le niveau de stress du cheval.

En effet, les stéréotypies étant de véritables mécanismes d’adaptation au stress, empêcher leur expression n’est pas recommandé. 

vie et la gestion du cheval. 
La prise en charge des troubles comportementaux de type stéréotypie suppose une vision globale des causes et des conséquences 
de ce comportement pathologique. Le recours à un professionnel compétent en éthologie ou un vétérinaire spécialisé dans les 
troubles du comportement est recommandé. 
Cependant, lorsqu’elle est parfaitement ancrée dans le répertoire comportemental de l’individu, la stéréotypie peut persister 
même lorsque l’animal est soustrait aux conditions environnementales responsables de son apparition. Une démarche 

Ces systèmes sont à bannir.
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FICHE 3

L’hébergement des chevaux en extérieur dans un pré ou un paddock adaptés, correctement entretenus, comportant des abris, naturels ou 

Cependant, de nombreuses activités impliquant une proximité avec l’homme nécessitant d’avoir les chevaux disponibles pour 
le travail, ainsi que des contraintes locales peuvent conduire à faire le choix d’un hébergement en bâtiment, seul ou en groupe, 
pendant une partie de la journée et/ou la nuit, avec un accès à l’extérieur pendant une autre partie de la journée et/ou la nuit.

La construction d’infrastructures pour accueillir les chevaux est une étape importante pour les porteurs de projet, avec un challenge 
à réaliser : allier praticité, fonctionnalité, bien-être pour les équidés et coût raisonnable. Les conseillers des chambres d’agriculture ou 
les professionnels de la construction d’infrastructures pour héberger les équidés peuvent vous accompagner dans cette démarche. 

> Activité(s) de la structure : élevage, pension, accueil de public… ;
>  Praticité et fonctionnalité des lieux : surveillance facile, accessiblité, distribution des aliments, curage, sellerie, stockage… ;
> Type de chevaux hébergés ;
> Nombre de chevaux hébergés ;
> Hébergement en intérieur, en extérieur ou mixte ;
>  Hébergement collectif ou individuel : stabulation libre, pré, box individuel, paddock individuel, surface stabilisée en 

extérieur, pistes naturelles en extérieur…

QUEL EMPLACEMENT POUR LE NOUVEAU BÂTIMENT ?

L’implantation d’un nouveau bâtiment, y compris un abri, doit se faire en 
, qui prévoit en particulier des distances minimales par rapport 

aux habitations, aux ressources en eau, aux zones de baignades. Le RSD est propre à chaque département. Il peut être utile de se 

L’orientation et la localisation du bâtiment dans son environnement naturel (distance aux haies, topographie…) ont un impact 
sur sa ventilation naturelle et son exposition au soleil. Le renouvellement d’air, la température, l’humidité et la luminosité, quatre 
paramètres importants pour le bien-être des chevaux, seront en partie conditionnés par cette phase d’implantation et il est 
recommandé de s’adjoindre les conseils d’un professionnel dès cette étape.
Ainsi, une meilleure ventilation naturelle est obtenue lorsque les bâtiments sont implantés en tenant compte du sens des vents 

aux vents porteurs de pluie. Si cela est compatible avec la recommandation précédente, prévoir des ouvertures vers l’est et ou le 
sud qui favorisent un meilleur équilibre thermique tout au long de la journée (à moduler selon la région et l’exposition prévue).

QUELS SURFACE & AMÉNAGEMENT POUR LES LIEUX DE VIE EN INTÉRIEUR ?

la taille du lieu de vie et le bien-être des chevaux. Le lieu de vie individuel en intérieur regroupe les boxes et les stalles. Concernant 

s’accorde pour considérer que le bien-être des chevaux dans leur lieu de vie dépend des paramètres suivants :
 Mensurations du cheval ;
 
 Présence de fourrages appropriés : foin, paille… ;
 Possibilités de contacts sociaux avec des congénères ;
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les constructeurs varient en général entre 9m² et 16m² par cheval, ce qui correspond à des boxes de 3 à 4 m de côté.
Le cas échéant, des boxes de poulinage seront intégrés à la construction. En règle générale, une surface augmentée est 
recommandée pour ce type d’hébergement. A titre indicatif, les constructeurs proposent des surfaces d’environ 25 m².
La hauteur sous plafond doit être raisonnée pour permettre aux chevaux de se tenir debout en position naturelle et de minimiser 
les risques de blessure. A titre indicatif, une hauteur de 1m au-dessus de la tête en position debout soit environ 3m sous plafond 
permettra de garantir des conditions de confort et de sécurité à la majorité des chevaux. 
Dans son lieu de vie, le cheval doit aussi pouvoir avoir des contacts sociaux avec ses congénères, que ce soit par le choix 
d’infrastructures les permettant : fenêtres, cloisons ajourées, grilles permettant les contacts, 1/2 parois, barres verticales ou horizontales 
sur une partie de la paroi, parois modulables, aire de sortie ; ou par des sorties régulières en groupe, au pré, au paddock, au manège... 
Il est recommandé de mettre des chevaux qui se connaissent et s’entendent dans de tels boxes et de s’assurer que le cheval puisse 
s’isoler visuellement de ses voisins s’il le souhaite, notamment pour s’alimenter et se reposer. La présence mitoyenne d’un congénère 

 4 et 
).
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Le logement collectif, ou stabulation libre, permet d’héberger plusieurs chevaux en groupe et donc de favoriser les contacts sociaux. Pour 

hébergés ensembles (voir ) ou à certains états sanitaires ou physiologiques (proximité de la mise bas par exemple). 
Les stabulations libres offrent aux chevaux la possibilité de se mouvoir régulièrement pour accéder aux points d’alimentation, d’abreuvement, 
aux aires de repos. Ce type d’hébergement facilite la cohabitation entre les membres du groupe. La dimension de la stabulation est adaptée 
à la taille et à l’entente du groupe : l’espace permet aux chevaux de s’éviter, les dominants ne peuvent pas coincer les dominés. La surface 

).
La structuration de l’espace, c’est-à-dire l’agencement des différentes zones d’activité, est généralement le facteur clé de la réussite 
d’un logement collectif en intérieur. Il faut notamment veiller à ce que l’organisation spatiale offre à tous les chevaux des possiblités 
d’évitement, en évitant les impasses, les angles aigus, les entrées uniques... La structuration des zones de distribution de l’alimentation 

se coucher et s’alimenter aussi longtemps que nécessaire sans être dérangé par un dominant. 

des risques particuliers (sanitaire, nouvel arrivant…), en logement individuel ou dans des paddocks séparés des zones saines, sans 
permettre de contact entre les chevaux.

L’attache n’est pas considérée comme un mode de logement mais plutôt comme un moyen de gestion temporaire et sécuritaire des 
chevaux. Elle doit donc être limitée à une période courte et s’accompagner d’une surveillance renforcée.

QUELS SURFACE & AMÉNAGEMENT POUR LES LIEUX DE VIE EN EXTÉRIEUR ?

Lors de la structuration de lieux de vie en extérieur, que ce soit des pâtures, des paddocks, des pistes naturelles ou des espaces stabilisés, 
il est important de prendre en compte les éléments suivants :

 Possibilités d’évitement entre les congénères : absence d’impasses / cul-de-sacs / angles aigus, plusieurs entrées ou un côté 
entièrement ouvert pour les abris... ;

 Possibilités pour tous les chevaux d’avoir accès aux ressources (eau, alimentation, aires de repos, abris) : éloignement des 
différentes ressources, plusieurs points d’une même ressource, éléments de structuration...
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Pour les chevaux hébergés en pâture, il est important de raisonner le chargement de la pâture (voir ) pour optimiser la gestion 
de l’herbe en fonction de la surface disponible. 

trop important.
L’aménagement du lieu de vie extérieur avec un parcours composé de pistes naturelles, sous forme de couloirs de circulation, incite les 
chevaux à se déplacer pour rejoindre les différentes ressources. Les aménageurs conseillent des couloirs d’au moins 4m de large pour 
la sécurité en cas de glissade et permettre l’évitement entre congénères. Les différentes surfaces de sol, les pentes, les obstacles naturels 
(rochers, arbres, haies, ruisseaux...) entretiennent les pieds des chevaux et satisfont leurs besoins locomoteurs.
L’aménagement de l’espace sur une surface stabilisée reprend le même principe, avec un agencement de l’espace qui favorise les 

(barrières en métal, tapis en caoutchouc, dalles alvéolées, sol en sable, automatisation de la distribution des aliments...). La structuration 
de l’espace permet de détenir un nombre important de chevaux sur une surface modeste (1 cheval = 100m² d’espace de vie + 10m² 
de couchage). Il n’y a pas toujours un accès à une pâture. Les systèmes automatiques pour la distribution de nourriture (fourrages et/ou 
concentrés) permettent la gestion individualisée de chaque cheval, avec la possibilité de fractionner le repas total en autant de petites 
quantités que le souhaite le cheval. Ils permettent aussi de repérer très vite un cheval qui s’alimente différemment.
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QUELS MATÉRIAUX POUR CONSTRUIRE LES LIEUX DE VIE ?

Le choix des matériaux est très important pour assurer la santé et la sécurité des chevaux. Il est donc indispensable de s’assurer dès le 
départ les conseils d’un professionnel.
Les matériaux utilisés pour les infrastructures hébergeant des chevaux doivent présenter de bonnes capacités d’isolation et résister 
aux chevaux.
Il existe de nombreux matériaux, mais quelques-uns peuvent être privilégiés : la brique ou la pierre avec des enduits à la chaux et le 
bois. Ce sont des matériaux qui ont un effet tampon sur les écarts climatiques. Le bois permet des entrées d’air et participe à la bonne 
intégration paysagère du bâtiment. Attention cependant à l’utilisation de tels matériaux en partie basse de bâtiments : ils peuvent être 
perforés par des coups de pieds. Il est conseillé d’utiliser le bois en bardage extérieur sur une structure en béton banché ou en parpaing, 

monter le béton banché ou les parpaings jusqu’à 1,40m de haut.
Il existe aujourd’hui des possibilités de boxes avec des parois coulissantes ou pivotantes qui permettent d’optimiser le curage : un 

Les matériaux utilisés pour les sols doivent présenter les caractéristiques suivantes :
 
 Résistance à l’acidité de l’urine ;
 
 Résistance à l’effritement si les équidés hébergés sont ferrés ;
 Réduction des risques de glissades, en particulier pour les chevaux ferrés, aussi bien dans les couloirs qu’au sein des boxes.

Il est conseillé de prévoir une légère pente, autour d’1cm pour 1m, pour faciliter l’évacuation des eaux de nettoyage.
Le matériau privilégié actuellement pour réaliser les sols des infrastructures intérieures accueillant des équidés est le béton, pour ses 
facilités d’entretien et de désinfection, sa résistance au curage et à l’acidité. Cependant, il est possible d’utiliser également de la pierre ou 
la terre battue bien tassée, nettoyée régulièrement et raclée une fois par an.
En extérieur, un sol stabilisé autour des zones d’alimentation et d’abreuvement, des entrées d’abris permet d’avoir un sol résistant au 

réalisation de couches profondes bien tassées (graviers de granulométrie différente). Elles peuvent être recouvertes d’un géotextile 
ou de dalles alvéolées, et d’une couche de travail qui peut être en sable, en copeaux de bois, en galets, en tuiles brisées, en nattes en 
caoutchouc avec trous, en pavés en caoutchouc... Il est important que cette couche soit facile à entretenir, notamment pour le ramassage 
des crottins. Il peut être intéressant de prévoir plusieurs types de couches de travail pour apporter de la diversité dans les déplacements.
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QUELLE AMBIANCE DANS LES LIEUX DE VIE EN INTÉRIEUR ?

Les différentes ouvertures présentes dans les lieux de vie en intérieur, fenêtres, portes… assurent une ventilation naturelle. Il est 
recommandé d’avoir des ouvertures permettant une entrée de l’air sain, plus frais, par le bas et une sortie de l’air vicié, réchauffé, par le 

prairie ou une carrière avec d’autres chevaux, pour éviter de créer des frustrations.

Les chevaux sont particulièrement sensibles à l’humidité, à la poussière et aux excès de gaz nocifs. La nature et le mode de gestion des 
fourrages, ainsi que la fréquence de nettoyage des lieux devraient permettre de limiter les poussières présentes dans l’air ambiant. Les 

effet, un éclairage mal dimensionné peut avoir des répercussions sur la santé, le bien-être et les performances des équidés ainsi que 
sur les conditions de travail des professionnels. L’éclairage naturel est lié à la conception du bâtiment : quantité, taille et disposition des 
ouvertures ont un rôle sur l’intensité lumineuse à l’intérieur du bâtiment. 
Le niveau et la répartition de l’éclairage doivent, sans provoquer d’éblouissement, être adaptés à l’usage qu’ils doivent satisfaire : besoins 
d’activité, de confort, de sécurité et d’économie d’énergie. Il est conseillé de se faire accompagner d’un professionnel de l’éclairage en 

hommes et des animaux (protection, gaine…).

de bon sens et d’observer les chevaux présents dans le bâtiment. S’ils présentent des signes d’inconfort thermique, il est recommandé 
de mettre en place des mesures correctives adaptées (voir ).

QUEL TYPE DE LITIÈRE CHOISIR ?

Traditionnellement, la litière est constituée de paille de blé, qui est préférable aux pailles d’autres céréales comme l’orge qui possède de 
nombreux poils, les barbes, irritants pour l’œsophage. Une bonne paille est une paille :

 Sèche et exempte de moisissures ;
 Ne générant pas trop de poussières et allergènes ;
 
 N’introduisant pas de risques sanitaires pour les chevaux. Il est conseillé d’éviter les pailles d’origines inconnues ou à risques 

sanitaires (champignons, coliques).
Il existe des litières pouvant se substituer à la paille, comme le chanvre, le miscanthus, les anas de lin, les copeaux, le papier déchiqueté, 
ou les sciures de bois dépoussiérées… voire des matelas en caoutchouc adaptés de l’élevage bovin. Ces litières peuvent être utilisées 
pour améliorer la capacité d’absorption ou limiter les poussières. Ces litières de substitution ne sont normalement pas consommables 
par les chevaux, il est donc recommandé d’adapter l’apport de fourrages.
La litière accumulée est une gestion de la litière qui permet de conserver cette dernière sous les chevaux pendant plusieurs semaines 
à plusieurs mois. Elle demande une surveillance accrue des pieds des chevaux : risques de pourrissement et de développement de 
fourmilières.
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FICHE 4

Les végétaux toxiques font partie intégrante de l’environnement de vie des chevaux, que ce soit dans les prairies, les fourrages, ou 
les espaces aménagés. Leur régime alimentaire d’herbivore, dont l’alimentation principale provient de l’herbe et des fourrages 
issus des prairies permanentes, les expose particulièrement à des risques d’intoxications végétales. Les végétaux toxiques 

ingérée, le poids du cheval, ces troubles peuvent aller de symptômes bénins à la mort de l’animal dans un délai variable. 

En cas de suspicion d’empoisonnement, il est recommandé : 

1. de ne jamais s’affoler, même si les symptômes sont alarmants. 
2. ).
3. d’avertir le vétérinaire et de l’attendre sans déplacer le cheval : la marche stimule la circulation, ce qui peut permettre 

aux substances toxiques de se répandre plus rapidement dans le corps.
4. de prendre, si possible, un échantillon du végétal ou du fourrage suspect.
5. d’abreuver le cheval, mais de ne pas le nourrir.
6. de se protéger du cheval et de le protéger s’il présente des symptômes nerveux.
7. de ne pas obliger le cheval à se lever et ne pas le forcer à rester debout s’il est couché.
8. de couvrir le cheval si le temps est froid, d’améliorer son confort (litière s’il est couché...).

Il est important de sécuriser l’environnement immédiat des chevaux, d’une part en s’assurant que les clôtures et portes sont 

de la pâture par des espèces indésirables potentiellement toxiques, telles que la porcelle enracinée ou le séneçon de Jacob. Il est 

végétaux toxiques et agir en conséquence. Il est notamment important de s'assurer que les chevaux ne sont pas en conditions de 
disette favorisant la consommation des refus.
Il est également important d’être vigilant en randonnée ou en balade, en particulier lors des pauses : éviter les haies composées 

ingérées (à cause de leur taux d’amidon élevé) peuvent être toxiques. Il faut aussi être prudent dans les vergers (consommation trop 
importante de pommes, poires et surtout de coings). 
Il est également important de veiller à proposer aux chevaux un fourrage de bonne qualité, non déposé à même le sol, en quantité 

l’enrubanné et l’ensilage, et comme les chevaux sont moins aptes à les trier que lorsqu’elles sont sur pied, il est particulièrement 
important de veiller à ce que les fourrages ne contiennent pas de végétaux toxiques. 

pas nourrir les chevaux et de ne pas déposer de déchets de tonte ou de taille dans les prés. En effet, le cheval sera moins 
vigilant vis-à-vis des herbes ou des éléments végétaux qui lui sont proposés par-dessus la clôture et pourra ingérer de manière 
accidentelle des végétaux toxiques.  

QUE FAIRE EN CAS DE SUSPICION D’EMPOISONNEMENT ?

COMMENT PROTÉGER LES CHEVAUX DES VÉGÉTAUX TOXIQUES ?
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Entre les végétaux d’ornements, les plantes messicoles, les céréales ou encore les végétaux présents de manière spontanée, 
les végétaux toxiques pour les chevaux sont présents dans tout leur environnement. Ils se rencontrent dans les talus et bords 
de champs ou de chemins, pâtures, pieds de haies, haies bocagères, aménagements paysagers, haies ornementales, arbres et 
arbustes… Ne négliger aucune zone c’est assurer la meilleure protection possible à vos chevaux. 

QUELLES SONT LES PRINCIPALES ZONES À RISQUES POUR LES CHEVAUX ?

Les principaux végétaux toxiques pour les chevaux qu’il est possible de rencontrer dans chacune de ces zones sont présentés 

rencontrer sont indiquées par les n° 1 à 6. Leur degré de toxicité, de faible à forte, est indiqué par les symboles suivants : 

faiblement toxique : 
mort très rare

moyennement toxique : 
mort pouvant survenir

fortement toxique : 
mort +/– rapide 

QUELS SONT LES PRINCIPAUX VÉGÉTAUX TOXIQUES POUR LES CHEVAUX ?
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Adonis sp. 
Adonis
Les cas d’intoxication sont majoritairement liés à sa 
présence dans le foin, son ingestion entrainant la 
mort rapide par disfonctionnement cardiaque. 

Arum sp.
Arum

associée à des douleurs buccales et du pharynx. Le 
cheval intoxiqué appuie sa mâchoire sur le sol. 

Atropa belladona 
Belladone
Les signes d’intoxication peuvent mettre plusieurs 

de stase, alternance prostration/excitation. Les cas 
d'intoxication chez les équidés sont rares. 

1 2 4 4 4
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Brassica nigra 
Moutarde noire
Leurs graines provoquent une gastro-entérite. Un 
liquide abondant est sécrété par les naseaux et le 
cheval meurt par asphyxie. 

Datura stramoine 
Datura
Les signes d’intoxication sont gradués entre périphérie 
et central : tachycardie, mydriase, colique de stase, 
alternance prostration/excitation. Son ingestion peut 
engendrer un contrôle antidopage positif (atropine).

Equisetum sp. 
Prêles
Une consommation très importante peut 
entrainer une intoxication, cette dernière restant 
exceptionnelle chez les équidés. 

Glechoma hederacea 
Lierre terrestre
Les symptômes apparaissent au bout d’une semaine : 

Colchicum automnale
Colchique d’automne

diarrhées hémorragiques, spasmes. 

Digitalis purpurea
Digitale pourpre
Une consommation importante entraine : sang 
dans les crottins, anorexie, syncopes. Elle est 
rarement mortelle.

Euphorbia sp.
Euphorbes
En frais, si le cheval coupe une euphorbe avec ses sabots 
ou son nez, il va déclencher une irritation de contact 

bouche, diarrhée sanguinolente, convulsion, hématurie.  

Hypericum perforatum
Millepertuis
Les chevaux sont photosensibilisés après ingestion 
de la plante : le pigment de la plante est directement 
activé par le soleil en radical phototoxique. 
L'intoxication est modulée par la densité des 
peuplements et les concentrations en hypéricine.

Conium sp.
Cigüe
Elle ressemble beaucoup à la carotte sauvage, avec des 
taches lie-de-vin à la base de la tige. Elle est toxique 

Les symptômes apparaissent après plusieurs jours de 
consommation, liée à sa présence en grande quantité 
dans le foin ou la litière : faiblesse, tremblements, 
spasmes, convulsions.

Galéga

poumon et transsudat pleural. 

Hypochoeris radicata
Porcelle enracinée

des membres postérieurs (harper australien). Les 
chevaux qui ont consommé de la porcelle développent 
une réelle addiction et ne doivent pas être remis en 
contact avec cette dernière. 
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Linum usitatissimum
Lin
La graine est toxique crue. Son ingestion entraine 
incoordination, tube digestif silencieux, diarrhée, 
expiration prolongée. 

Ranunculus sp.
Renoncules
Consommées fraiches, elles engendrent diarrhée noire, 
sang dans les urines. Cette consommation est rare, elle 
arrive lorsque les chevaux n’ont plus assez d’herbe. 

Sinapsis arvensis
Moutarde des champs
Leurs graines provoquent une gastro-entérite. Un 
liquide abondant est sécrété par les naseaux et le 
cheval meurt par asphyxie. 

Sorghum bicolor
Sorgho
Les jeunes pousses sont riches en acide 
cyanhydrique. Leur toxicité est moins importante 
chez les chevaux que chez les autres herbivores. 

Papaver rhoeas 
Coquelicot
Son ingestion peut entrainer coliques, diarrhées, 
troubles nerveux, crampes, prostration pouvant être 
entrécoupée de convulsions. 

Senecio inaequidens 
Seneçon du Cap
Son ingestion provoque des troubles hépatiques aigus 
(troubles nerveux violent, chevaux semblent aveugles et 
fous) à chroniques (amaigrissement sans perte d’apétit, 
dysorexie, coliques, troubles nerveux). 

Solanum dulcamera 
Morelle douce-amère
L'ingestion, surtout des fruits verts, provoque 
abattement, prostration et œdème de l’auge. 

Trifolium album

C’est la plante jeune et verte qui est toxique, 
entrainant des fourbures et des coliques, ainsi 
qu'une photosensibilisation. 

Pteridium aquilinum

Les symptômes apparaissent progressivement après 
plusieurs jours de consommation, liée à sa présence 
en grande quantité dans le foin ou la litière : faiblesse, 
tremblements, spasmes, convulsions.

Senecio jacobaea
Seneçon de Jacob
Son ingestion provoque les mêmes symptômes que le 
seneçon du Cap, mais sa toxicité est moint importante, 
avec un tableau clinique atténué et une exposition plus 
longue. 

Solanum nigra
Morelle noire
L'ingestion, surtout des fruits verts, provoque 
abattement, prostration et œdème de l’auge. 
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Acer pseudoplatanus 
Erable sycomore
La toxine contenue dans les samares et dans les 
plantules peut entrainer la myopathie atypique, maladie 
musculaire avec un taux de mortalité très élevé. 

Euonymus europaeus 

Son ingestion entraine constipation puis diarrhées, 
convulsions. 

Buxus sp.
Buis
Son ingestion est rare, elle entraine tremblements, 
vertiges, convulsions, troubles respiratoires et 
purgation importante. 

Juglans nigra
Noyer noir d'Amérique
Le pollen de noyer peut provoquer des allergies 
respiratoires. La consommation des feuilles et des 
noix, surtout moisies, peut entrainer de la fourbure. 

Prunus laurocerasus
Laurier cerise
Une consommation importante peut entrainer des 
troubles respiratoires et nerveux. 

Laburnum anagyroides 
Cytise
Après ingestion, le cheval tombe en convulsions 
puis dans le coma. 

Quercus sp. 
Chênes
Les glands et les jeunes feuilles vertes peuvent 
entrainer, en cas d'ingestion massive, colique, 
constipation et diarrhée sanguinolante. 

Taxus baccata
If à baies roses
Très toxique, sa consommation entraine des troubles 
de l’équilibre, des convulsions, le plus souvent une 
mort directe sans symptôme. 

Nerium oleander
Laurier rose
Sa consommation entraine prostation, toxicité cardiaque. 
Il conserve sa toxicité après dessication. L'intoxication est 
possible suite au trempage dans l'eau de l'abreuvoir. 

Rhododendron sp.
Rhododendrons
Sa consommation entraine atteintes du système 
nerveux, salivation, coliques, diarrhées, paralysie et 
étouffement. Intoxication rare chez les équidés.

Robinia pseudoacacia
Robinier faux-acacia
Sa consommation entraine salivation abondante, 
coliques, diarrhées, troubles cardiaques. C’est une 
essence utilisée pour faire des clôtures, vigilance donc 
aux poteaux non écorcés. 

Thuja sp.
Thuya
Une forte ingestion provoque un tableau digestif. Cas 
rares chez les équidés. 
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FICHE 5

Depuis 2016, des contrôles sur les obligations du détenteur d’équidé(s) peuvent être réalisés par des agents 

documents réglementaires.

d’équidés,  déclaration du vétérinaire sanitaire (pour les détenteurs de plus de 3 équidés), tenue d’un registre 
d’élevage, tenue d’un registre de transport.

IDENTIFICATION DES ÉQUIDÉS

Ainsi, tout propriétaire et/ou détenteur d’équidé doit : 
1. dans les 15 jours suivant la naissance du poulain déclarer sa naissance auprès du SIRE par Internet ou courrier ;
2. dans les 8 mois suivant la naissance, avant sevrage :

b. faire procéder à la pose d’une puce électronique,

être faite au SIRE avant le 31 décembre de l’année de naissance.

Pour les équidés importés avec un passeport norme européenne, le passeport du pays d’origine est conservé à l’enregistrement 
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. Lors de la vente ces opérations peuvent 
s’effectuer par voie postale ou désormais de manière dématérialisée par Internet.

Les éléments suivants sont renseignés sur la carte d’immatriculation :
  noms et n° SIRE de l’équidé,
  noms et adresses du ou des derniers propriétaires déclarés.

(décret n°2010-865 du 23 juillet 2010).

DÉCLARATION DU/DES LIEU(X) DE DÉTENTION

déterminer les mesures sanitaires à mettre en place et en informer l’ensemble des détenteurs.

 Exemples de détenteurs devant déclarer un lieu de détention : un éleveur possédant des juments, un agriculteur 

ceux-ci ne sont pas déjà déclarés, c’est à l’organisateur principal sur le lieu de réaliser la déclaration.

 

 Exemples de personne n’ayant pas à faire de déclaration de lieu de détention : un propriétaire dont les chevaux sont 
en pension dans une structure équestre, même s’il s’en occupe chaque jour : c’est le responsable du lieu qui doit 
effectuer la démarche, un propriétaire d’un lieu loué à quelqu’un qui accueille des équidés sur place : c’est le locataire 
qui doit se déclarer, une clinique vétérinaire ou un transporteur.

Attention, ce n’est pas parce que vous avez déjà effectué certaines démarches auprès du SIRE en tant que propriétaire, étalonnier ou 
éleveur que vous êtes enregistré comme détenteur.

changement de responsable...).

Le plus simple est de s’enregistrer par Internet sur le site du SIRE (http://www.ifce.fr/sire-demarches/sanitaire-detention/lieu-

internet dans la rubrique démarches ou obtenu en appelant au 0811 9021 31.
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renvoyer à la DD(CS)PP de votre département.

TENUE DU REGISTRE D’ÉLEVAGE

« Tout propriétaire ou détenteur d’animaux appartenant à des espèces dont la chair ou les produits doivent être cédés en vue de 
la consommation doit tenir un registre d’élevage régulièrement mis à jour sur lequel il recense chronologiquement les données 
sanitaires, zootechniques et médicales relatives aux animaux élevés » (arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d'élevage).

Le registre d’élevage doit être et tenu à jour de façon compréhensible et aisée. Il comporte différentes parties :

>  une , dans laquelle le nom du vétérinaire traitant est indiqué, 
ainsi que celui du vétérinaire sanitaire pour les détenteurs de plus de 3 équidés.

> un s.

Tout traitement vétérinaire réalisé sur un équidé doit être noté avec l’indication du n° d’ordonnance liée à ce traitement.

.

>  le  : le détenteur doit indiquer toute entrée et sortie de chaque équidé, 
ainsi que la destination et la provenance de l’animal.

Le registre peut être fait sur papier ou sur informatique. Les données relatives aux mouvements et aux soins vétérinaires doivent 
être paginées. Dans le cas d’une tenue informatique, il faut imprimer le registre au moins une fois par trimestre (datée et paginée), 
ainsi qu’à toute visite du vétérinaire intervenant sur les animaux concernés par le registre. Les impressions successives doivent 
être conservées et pouvoir être présentées à toute demande des agents habilités au contrôle de ce registre. Des sauvegardes 

DÉCLARATION DE VÉTÉRINAIRE SANITAIRE

Le plus souvent, le vétérinaire traitant ou le vétérinaire de proximité peut être désigné vétérinaire sanitaire. La préfecture possède 
la liste des vétérinaires habilités pour le département.

Le vétérinaire sanitaire doit avoir une habilitation sanitaire délivrée par l'autorité compétente. 

Plusieurs vétérinaires d’une même clinique vétérinaire peuvent être déclarés comme « vétérinaire sanitaire » par un détenteur.

Tout détenteur de 3 équidés ou plus est tenu de déclarer un vétérinaire sanitaire.
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TENUE DU REGISTRE DE TRANSPORT

 (transport des animaux dans des conditions 
compatibles avec leur sécurité et leurs besoins physiologiques, voir guide de bonnes pratiques pour le transport des équidés), tout 
en veillant à pouvoir fournir les documents d’accompagnement des animaux. Il est cependant vivement conseillé aux particuliers de 

 le lieu, la date et l’heure du chargement et de la livraison des animaux,
 le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’exploitation de départ et d’arrivée,
 l’espèce et le nombre des animaux transportés,
 
 le nom et les coordonnées des propriétaires des chevaux transportés,
 la date et le lieu de la désinfection,
 la durée prévue de chaque voyage.

Pour répertorier des mouvements de cavalerie et les contacts avec d’autres équidés lors d’une compétition, il est possible de 
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15983*01

Je m’engage à informer la DD(CS)PP destinataire de ce formulaire de tout changement de vétérinaire sanitaire et m’engage à ce

et de l’arrêté du 18 avril 2016

et relative à la généalogie, aux mouvements et à l’état de santé des animaux entretenus dans mon 
non réglementés, de la protection animale, de l’utilisation des médicaments vétérinaires ou de toute autre obligation 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

Arrêté du 18 avril 2016 autorisant la mise en œuvre par le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt

17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
s’applique un droit d’accès et de rectifications pour les 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

En cas de renonciation à cette désignation, je m’engage à en informer la 

 

 

 

 

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|     |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

|__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|      |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

inaire pris en application de l’article L. 5143
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’

N° d’exploitation (EDE) : 

Autre n° d’identification (si n°EDE inexistant) : 

n° d’entreprise MSA : 

Et/ou n° d’association : 

’

’

dressage d’équidés
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’ ’

gique d’arrivée)

barrer cette mention selon le choix du propriétaire ou en cas d’utilisation de médicaments qui l’exigent. 

’

’

’ ’

raire….
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FICHE 6

d’encourager ainsi un maximum de professionnel à mettre en place une  démarche de progrès sur sa structure. 

LA FORMATION INTÉGRER LA CHARTE NATIONALE POUR LE BIEN-ÊTRE ÉQUIN

La formation permet aux professionnels : 

>  d’acquérir les principales notions liées à la question du bien-être animal et équin, contexte réglementaire, juridique et sociétal, 

> de se professionnaliser dans ses pratiques en matière de bien-être équin en utilisant la Charte Nationale pour le Bien-Être Equin ;

> de formaliser une démarche de progrès en matière de bien-être équin sur son exploitation. 

professionnelles.

Dans la dernière partie de la journée, les professionnels autoévaluent leurs pratiques en matière 
de bien-être équin à l’aide de l’application « bien-être équin ». Pour les deux mesures qui ont le 

évoluer ses infrastructures...) et les formalisent à travers un plan d’action sur lequel ils indiquent la 
durée qu’ils estiment nécessaire pour mettre en œuvre les actions. 

et disposent du présent guide de bonnes pratiques pour les accompagner dans le suivi des 
indicateurs de bien-être et l’amélioration de leurs pratiques. Un bilan à date anniversaire est réalisé 
par un conseiller. 

Le déroulé pédagogique de la journée est présenté ci-dessous.
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du bien-être animal, au-delà des exigences légales en la matière.

La mention BEA est basée sur une grille de 15 critères de bien-être animal (voir ci-dessous), expérimentée au cours du premier semestre 2019, 

cheval : des sorties libres régulières, des fourrages disponibles quotidiennement, des repas fréquents ou encore la possibilité d’interagir avec 
ses congénères.

LA MENTION BEA DE LA FFE
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Depuis novembre 2019, les professionnels du secteur des courses hippiques ont l’occasion de faire un point sur le bien-être de leurs équidés, 

les comportements et les pratiques en matière de prise en compte du bien-être équin (voir ci-dessous, items cheval-centré en italique). En cas 

retrait de la licence.

LES CONTRÔLES À L’ENTRAINEMENT ORGANISÉS PAR LA FNCH

• Comportement global des chevaux à l’approche de l’homme au box ou au paddock/pré
• Prélèvements urinaires obtenus aisément
• Comportement des chevaux prélevés au contact de l’homme
• Comportements humains brutaux constatés envers les chevaux 
• Les chevaux ont un libre accès à une eau propre
• Décrire la ration 
• Nombre de repas par jour
• Décrire les fourrages  
• Les chevaux ont un accès aux fourrages autres que la paille
• Condition de stockage des aliments
• Etat corporel global de l’effectif
• % de chevaux avec score 1 ou 3 
• Les bâtiments, les parcelles et les clôtures sont en bon état
• Présence de matériel dangereux pour les chevaux 
• Blessures liées aux clôtures, portes, angles…
• A l’extérieur, les chevaux peuvent s'abriter des insectes, de la pluie, du soleil... 
• Signes d’inconfort liés à la température extérieure
• 
• Propreté de la litière
• Budget temps de l’effectif 
• Au box les chevaux peuvent se lever, se tourner et se coucher sans contrainte
• Les chevaux ont la possibilité d’avoir des contacts avec d’autres chevaux
• Chevaux couchés au box ou au paddock/pré
• Toilettage mutuels
• Ébrouements entendus lors du contrôle
• En hébergement collectif, tous les chevaux ont accès aux ressources,  yc les dominés
• Si stéréotypies, % de l’effectif observé affecté
• Mimiques/grimaces évocatrices de douleur
• Blessures dues à l’utilisation d’un harnachement ou d’un matériel inadapté
• L’ensemble du personnel a accès facilement aux coordonnées des professionnels de santé 

(vétérinaire, maréchal-ferrant, dentiste,…) 

  satisfaisant   non satisfaisant

  satisfaisant   non satisfaisant

  satisfaisant   non satisfaisant
  satisfaisant   non satisfaisant

% intérieur % extérieur (liberté/travail)

  oui    non

  oui    non
  oui    non

  oui    non

  oui    non

  oui    non
  oui    non
  oui    non
  oui    non

  oui    non
  oui    non

  oui    non

  oui    non

  oui    non

  oui   non Si oui :   illimité   rationné

  curieux/vient       indifférent      alerte/vigilance   fuite/agressivité

 absence      présence      présence+++     

 score 1               score 2              score 3     

 granulés     avoine     orge      CMV    autre     

 foin          luzerne        paille         autre     

 détendu          inconfort          agressivité     

 absence      présence      présence+++     
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UN ENGAGEMENT VERS LE PROGRÈS

L’ÉQUIVALENCE AVEC LE LABEL EQUURES
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DEVENEZ EQUURESPONSABLE
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FICHE 7

). L'utilisation 
peut se faire à pied (travail au sol, portage), attelé (travail, loisir ou compétition) ou monté, à travers différentes formes de pratique (courses, 
disciplines sportives, loisir). 

LES INDICATEURS OBJECTIFS CHEVAL-CENTRÉS

1 > évaluer la réaction du cheval lors de  : 

 Le cheval réalise les activités avec une  : attention positive, si travail à pied regarde l’homme, oreilles 
en avant ou mobiles, détente musculaire (photo 1) ;

 Le cheval présente des signes d’inconfort ou d’évitement : oreilles plaquées, fouaillements de la queue, encensement, 
ouverture de la bouche, enfermement, relèvement de l’encolure, creusement du dos (photo 2) ;

 Le cheval a une , il présente des signes de résistance forte voire d’agressivité envers l’homme :  
attention négative, ne regarde pas l’homme, oreilles en arrière, menace et/ou attaque l’homme, morsures, ruades, 
cabrages, sauts de mouton...

2 > évaluer l'adéquation entre l'eau fournie au cheval et l'intensité de son utilisation à l'aide de son état d'hydratation (voir 
pour l'évaluation de l'état d'hydratation et «  »).  

3 > évaluer l'adéquation entre la ration du cheval et l'intensité de son utilisation à l'aide de la NEC du cheval (voir pour 
l'évaluation de la NEC et «  »).  

4 > évaluer l' /  de lésions ostéoarticulaires / tendineuses liées aux sols (voir «  »).

), 
vitesse, distance parcourue, amplitude de la foulée/du saut, cadence, régularité, souplesse, réalisation des exercices, appréhension 
vis-à-vis de l'exercice, postures inhabituelles, mouvements inhabituels…

6 > évaluer l' /  de troubles musculo-squelettiques susceptibles d’induire de la douleur, liés au matériel et/ou à 
l’utilisation : au dos, à l'encolure, aux cervicales… (voir «  » et «  »).
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7 > évaluer l' /  de lésions susceptibles d’induire de la douleur, liées au harnachement et/ou à l’utilisation : à la  
tête, aux commissures des lèvres, au garrot, au passage de sangle… (voir «  » et «  »).
Ces lésions sont à rechercher au moment du pansage et après l’utilisation (voir  et ).

8 > évaluer l' /  de comportements inhabituels : 
 sensibilités lors du pansage,
 agressivité lors du sellage ou du sanglage,
 stéréotypies...

La 

POINTS DE VIGILANCE

 État du cheval : 
> âge, 
> état physiologique, 
> capacités physiques et mentales : niveau d’effort demandé, durée et intensité du travail (voir ),
>  cas particulier des juments gestantes et suitées : respect des réglementations propres à chaque utilisation, telles que code 

des courses, règlements sportifs, code terrestre de l'OIE...  (voir );
 

compétitions, avant et pendant les courses... (voir ) ;
 Ration adaptée à l'état du cheval (race, poids vif, état corporel, âge), à la nature du travail, au niveau d'effort demandé, à la durée 

et à l'intensité de l'utilisation, au programme d'entrainement et de compétitions (voir ) ;
 Ajustement du harnachement au cheval et adéquation avec l’utilisation  (voir «  » et « 

 ») ;
 

règlements sportifs,…  (voir « ») ;
 Utilisation de matériels et techniques non coercitifs, ne générant pas de stimulus douloureux  (voir « ») ;
 Action pouvant être assimilée au dopage (voir «  ») ;
 Nature et qualité des surfaces de travail : souplesse, amorti, revêtement, entretien... (voir «  ») ;
 Utilisateur : formation, capacités, expérience, comportement, connaissance et mise en œuvre des principes de l'apprentissage 

(voir ).
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CONCRÈTEMENT QUE FAIRE SI ? 

« 
»

« 
»

CE QU'IL FAUT SAVOIR

Les matériels adaptés et utilisés de façon appropriée participent à l'élaboration d'une relation positive homme/cheval

«  » 

Pour des informations détaillées sur les principes de l’apprentissage, voir .

La mémoire de travail chez le cheval
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Le dopage est une atteinte au bien-être équin (voir )

L'importance de la qualité des sols

La prise en compte des capacités physiques et cognitives du cheval 

La  apporte des informations sur les techniques d'apprentissage.
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Chapitre 3
bibliographie
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Cette bibliographie regroupe les principaux textes sur lesquels s’appuie le présent guide. Les textes sont 
regroupés par mesure de bien-être équin, pour faciliter la recherche. Les textes généraux, transversaux à toutes 
les mesures sont regroupés au début de la bibliographie.  
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>  un comité de rédaction, composé d’experts en charge de mener l’ensemble des travaux d’audit, de recherche, 
d’analyse, de synthèse et de rédaction, 

praticité. 

 
 les motivations à développer un guide des bonnes pratiques ;
 le champ d’application ;
 le socle réglementaire ;
 l’analyse des facteurs de risque d'atteinte au bien-être ;
 les moyens d'améliorer le bien-être de animaux ;
 la description des bonnes pratiques visant à assurer le BEA ;
 des exemples d’atteintes au BEA ;
 
 les contrôles à mettre en place ;
 la forme du document.

Dans ce cadre, l’analyse de risque (ou une analyse inspirée de ses principes) constituait un point de départ pour la 

atteintes au bien-être des équidés (notamment en tenant compte de leur intensité ou de leur fréquence) et les facteurs 
de risque connus. 

rapport sur le bien-être des ovins.

Cette analyse a été réalisée avec comme trame : 

 
systématique de la situation et non une analyse du quotidien du cheval ;

 la mise en exergue des atteintes potentielles majeures ;
 

ANNEXE 1  
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Les membres du comité de rédaction ont bâti la grille d’analyse de risque en partant des 5 libertés, elles-mêmes détaillées 

comité de rédaction a : 

 
 estimé leur gravité,
 estimé leur fréquence,
 déterminé des facteurs à l’origine de l’atteinte,
 formalisé des indicateurs d’alerte ou de surveillance.

cheval et son apprentissage, la réalisation de ces travaux pour l’utilisation étant laissé à l’appréciation de chacun des 

phases de vie distinctes du cheval :

 Phase 1 (pré-utilisation) : de la naissance au débourrage du poulain,
 Phase 2 (utilisation) : du débourrage à la mise à la retraite,
 

pratiques rédigés aux niveaux national et européen. 

 l’animal risque pour lui-même (ex : animal très nerveux qui se blesse),
 l’environnement ou milieu de vie,
 les équipements et le matériel,
 les méthodes (gestion des chevaux, conduite du troupeau, méthodes d’apprentissage…),
 l’homme (méconnaissance, pratiques…).

Une grille sous forme de tableur excel a été élaborée et chaque membre du comité de rédaction l’a complétée au fur et 
à mesure des réunions en s’appuyant sur :

 ses propres connaissances et expériences,
 

propre à chaque catégorie professionnelle, les atteintes potentielles majeures (gravité et fréquence) et les 

de cycles). 
 ).

Cycle de vie du cheval de trait viande et travail

• Vaccins & vermifuges

• Parage

• Compagnie des semblables

> > >

Environnement social

Blessures, maladies

Mise bas

Délivrance

1ère tétée

Refus de la mère

(compétences acheteur)

Transport

TransportAccouplement

(état de la jument,

état de l’étalon, 

pas de saillie par
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l’INRA avec l’appui des écoles vétérinaires et du CNRS, a proposé de formuler la stratégie des « 3S » : 

 Supprimer la cause de la douleur, 
 Substituer à une procédure douloureuse une intervention qui l’est moins, 
 Soulager la douleur par des moyens thérapeutiques pour améliorer la prise en charge de la douleur en élevage. 

suppression, substitution et soulagement. 

de base à l’élaboration des recommandations en termes de bonnes pratiques. 

Cette analyse de risque a, sans attendre la rédaction complète du guide de bonnes pratiques, incité le comité de pilotage 
à demander au comité de rédaction de formaliser les principes éthiques de respect du bien-être équin, sur lesquels 
pourraient s’engager les membres fondateurs. Cette étape politique et éthique dans le processus de rédaction a été jugée 
indispensable pour permettre au plus tôt une connaissance et une appropriation de la Charte, puis de son guide, par les 
professionnels.

Le comité de rédaction a réalisé cette formalisation à partir de l’analyse de risque et en s’inspirant des principes inscrits dans 
le Code terrestre de l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (cf section 7) compte tenu de leur caractère opérationnel 
plus en adéquation avec la volonté des professionnels d’expliciter leurs engagements. 

La Charte a été rédigée selon le plan suivant : 

 Les considérants (contexte général, le pourquoi) ;
 La partie formelle de protocole d’accord multipartite ;
 Les engagements généraux (pré-requis de formation/connaissance, compétence) ;
 Les huit mesures sur lesquelles les organisations professionnelles ont souhaité s’engager (huit mesures de 

bien-être équin). 

La Charte a été signée par les membres fondateurs à l’occasion du salon de l’agriculture 2016. A l’issue de la signature,  
la grille d’analyse de risque a été déclinée dans le cadre des 8 mesures de bien-être équin. 

Pour accompagner la Charte, le comité de pilotage a demandé au comité de rédaction de rédiger le guide de bonnes 
pratiques en suivant les principes suivants : 

 
 
 Pré-rédaction en sous-groupe par affinité avec les mesures pour plus d’efficacité et finalisation collective de la rédaction,
 
 

 : telle qu’énoncée dans la Charte
 : formulés à partir des atteintes, dans l’objectif opérationnel de les éviter

 : items en lien avec la mesure permettant de se positionner par 
rapport aux objectifs de la mesure et aux points de réglementation

 : éléments de zootechnie, d’éthologie, de santé…
 : facteurs de risques d’atteinte au BEE recensés dans la grille d’analyse de risque

 : éléments permettant de mesurer l’état de bien-être du cheval pour la 

: principales atteintes recensées dans la grille d’analyse de risque, présentées sous 
forme de question et la réponse apportée reprend les données et les bonnes pratiques qui font consensus. 
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que l’organisation soit plus pratique dans une utilisation quotidienne. Le comité de rédaction s’est assuré auprès de 

de BEA, ce qui est le cas, l’attendu de l’ANSES étant la présence de toutes les rubriques. 

atteinte au BEE ? (indicateurs), quelle origine possible pour cette atteinte ? (points de vigilance), comment y remédier ? 
(concrètement que faire si), quelle connaissances pour m’améliorer ? (ce qu’il faut savoir). 

L’équipe de Martine Hausberger a été sollicitée et a répondu favorablement. Une réunion de présentation de la 

A l’issue de ces consultations, le guide a été remis au Directeur Général de l’Alimentation. 
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Cette analyse de risques a été réalisée par le comité de rédaction, suite à l’audition de l’ANSES. Elle s’insipire au maximum des 

le ressenti de terrain et doivent être considérés comme le résultat de la connaissance empirique des évènements. Les formulations 
sont aisément compréhensibles et appropriables par les professionnels pour favoriser leur utilisation de la grille. 

ANNEXE 1  
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ANNEXE 2  

®

Effet rebond ?  NEC (tendance à obésité par ex) thermo-régulation (résistance 

au froid, au chaud) 

 Stéréotypie  

Troubles locomoteurs, dont 
boiteries, postures de 
soulagement 
 
État des pieds 

 Souillures, escarres 
 
 

Blessures, lésions 
 
État des pieds 
 
État des dents 

 

Possibilité de se reposer 
 
Activité suffisante 
 
Effet rebond 
 
stéréotypies 

Blessures liées aux 
infrastructures d’alimentation 
et d’eau 

Présence d’un abri naturel ou 
artificiel 
 
Qualité et quantité de litière 
 
Comportements de défense 
contre les insectes 

Atteintes cutanées dues aux 
insectes 
 
Blessures liées au lieu de vie 
 
Blessures liées à l’activité 
 

 

Possibilité de se reposer 
 
Stéréotypies 
 
Agressivité  
 
Qualité, durée et fréquence des 
contacts sociaux 
 
Individu isolé 

NEC 
 
Accès à l’eau et à l’alimentation 
 
stéréotypies 

Accès à l’abri  NEC 
 
 

Blessures liées aux congénères 
 
Troubles du comportement : 
agressivité, automutilation, 
stéréotypies 

Présence d’un abri naturel ou 
artificiel 

Hyperthermie  Comportement de thermo-
régulation 

Problèmes de santé chroniques 
(respiratoires, toux, écoulement 
nasal, locomotion) 

Hypo/hyper-thermie  

 NEC  
 
Accès à l’alimentation 
 
Quantité et qualité de 
l’alimentation 
 
Accès à l’eau (présence d’un 
point d’eau en état de 
fonctionnement) 
en quantité suffisante (tests pli 
de peau, seau, observation 
crottins) 
en qualité suffisante 
(température, turbidité, odeur, 
goût, contaminations) 

 État des dents 
 
Fonction excrétoire 
 
Blessures liées à l’auge / 
abreuvoir 

NEC 
Accès à l’alimentation 
 
Quantité et qualité de 
l’alimentation 
 
Accès à l’eau (présence d’un 
point d’eau en état de 
fonctionnement) 
en quantité suffisante (tests pli 
de peau, seau, observation 
crottins) 
en qualité suffisante 
(température, turbidité, odeur, 
goût, contaminations) 
 
stéréotypies 
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Engorgement  
 

 

NEC 
 

Ulcères 
 
Coliques  
 
État des crottins 
 
État du pelage 

État du pelage 
 

Constantes au repos 

Constantes au repos État du pelage 
 

Constantes au repos 
 
 
 
 

Troubles du comportement, 
stéréotypies 

Coliques   Modifications du comportement 
(ne se lève pas, posture 
antalgique, troubles du 
comportement et de la 
sociabilité, alimentation et eau, 
agitation, nervosité, anxiété, 
syndrome de dépression 
équine...) 
 
Constantes au repos 
 
Sensibilité aux infections 

Modifications du comportement 
(ne se lève pas, posture 
antalgique, troubles du 
comportement et de la 
sociabilité, alimentation et eau, 
agitation, nervosité, anxiété, 
syndrome de dépression 
équine...) 
 
Mimiques/grimaces faciales 
 

Réaction/comportement à 
l’approche, au contact et lors de 
l’utilisation 

  Risques de lésions, blessures 
liées à l’utilisation 

Réaction/comportement à 
l’approche, au contact et lors de 
l’utilisation 
 
stéréotypies 

 

Effet rebond ?  NEC (tendance à obésité par ex) thermo-régulation (résistance 

au froid, au chaud) 

 Stéréotypie  
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Cette partie regroupe les principaux textes réglementaires et codes internationaux, européens et nationaux 
qui constituent le socle réglementaire de la Charte nationale pour le bien-être équin et du présent guide. Les 

ANNEXE 3  

  - 20/07/2015, titre 7 bien-être animal, chapitre 7.1. - relatif à l’amélioration de la santé et du 
bien-être des animaux terrestres dans les systèmes de production

du Conseil du 20 juillet 1998 - relative à la protection des animaux dans les élevages

 du CPRM - relatifs à la protection des animaux

  - relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux

 de l’ANSES - relative au bien-être animal : contexte, définition, évaluation

 – relatif aux matériels utilisés par les personnes qui élèvent, gardent ou détiennent des animaux domestiques

 – relatif à l’interdiction d’exercer des mauvais traitements sur les animaux domestiques

 – relatif à l’état du matériel utilisé pour ne pas entraîner d’atteinte au bien-être animal

 – relatifs aux aptitudes / compétences / connaissances des personnes en charge du soin 
des animaux, à l’absence de souffrance et d’effet néfaste sur la santé de l’élevage, la garde, l’utilisation et la détention des animaux 

 – relatif au dressage du cheval dans le respect du cheval

 – relatif au bien-être animal

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition 

 – relatif aux bonnes conduites à tenir pour que le 
poney/cheval soit souverain

 – relatifs aux installations d’alimentation et d’abreuvement

 – relatifs à l’interdiction de priver les animaux domestiques de la nourriture ou de l’abreuvement qui leur est nécessaire

 – relatif à la compatibilité des conditions de détention avec les impératifs biologiques de l’espèce

 – relatif à la qualité et la quantité de l’alimentation et de l’abreuvement dispensés aux animaux, 
aux installations d’alimentation et d’abreuvement, à l’inspection de l’état des animaux 

 – relatifs à l’entretien alimentaire des chevaux

 – relatif à la lutte contre la violence sur les animaux, dont celle de laisser le cheval sans nourriture, eau

 – relatif au bien-être animal, dont l’interdiction de laisser un cheval sans nourriture, eau

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition

 – relatif aux bonnes conduites à tenir pour que le 
poney/cheval soit souverain

 – relatifs à l’isolement des animaux malades ou blessés, à la qualité de la lumière dans les 
bâtiments d’élevage, à la protection des animaux non gardés dans des bâtiments

 – relatifs à l’habitat et à l’environnement des animaux domestiques
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 – relatifs à la garde en plein des animaux des espèces bovines, ovine, caprine et des équidés

 – relatif à la compatibilité des conditions de détention avec les impératifs biologiques de l’espèce

 – relatif à la bonne conception des établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés

 –  relatifs aux matériaux de construction, aux sols, aux parcs/enclos, à la désinfection et la 
désinsectisation, à la qualité de l’air, à la qualité de la lumière, à l’isolement des animaux malades / blessés, à la protection contre les intempéries 
et le soleil, aux conditions de garde des animaux en plein air dans le cadre de l’élevage, la garde et la détention des animaux 

 – relatif à l’absence de souffrance et d’effet néfaste sur la santé de l’élevage, la garde et la détention des animaux 

 – relatifs aux conditions d’hébergement des chevaux

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition

 – relatifs à la qualité de la lumière dans les bâtiments d’élevage, à la protection des animaux non 
gardés dans des bâtiments

 – relatifs à l’habitat et à l’environnement des animaux domestiques

 – relatifs à la garde en plein air des animaux des espèces bovines, ovine, caprine et des équidés

 – relatif à la compatibilité des conditions de détention avec les impératifs biologiques de l’espèce

 – relatif à la bonne conception des établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés 

 –  relatifs aux matériaux de construction, aux sols, aux parcs/enclos, à la désinfection et la 
désinsectisation, à la qualité de l’air, à la qualité de la lumière, à la protection contre les intempéries et le soleil, aux conditions de garde des 
animaux en plein air dans le cadre de l’élevage, la garde et la détention des animaux 

 – relatif à l’absence de souffrance et d’effet néfaste sur la santé de l’élevage, la garde et la détention des animaux 

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition

 – relatif aux bonnes conduites à tenir pour que le 
poney/cheval soit souverain

 – relatif à l’absence d’effets nuisibles résultant de rivalité entre les animaux liés aux installations 
d’alimentation et d’abreuvement

 – relatif à la compatibilité des conditions de détention avec les impératifs biologiques de l’espèce

 – relatifs à l’absence d’effets nuisibles résultant de rivalité entre les animaux liés aux 
installations d’alimentation et d’abreuvement

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition

  – relatifs à la limitation des risques de contamination de la nourriture et de l’eau, à la protection 
contre les risques pour leur santé des animaux gardés en plein air

 – relatif à une liste de substances essentielles pour le traitement des équidés
 – relatif au passeport équin

 – relatif aux conditions de détention d’un animal, être sensible
 – relatifs à l’interdiction de priver les animaux domestiques de l’alimentation et de l’abreuvement 

nécessaires, à l’interdiction de laisser les animaux sans soins en cas de maladie ou de blessure, à l’absence de blessures ou d’accidents liés à 
l’habitat ou l’environnement des animaux domestiques

 – relatif à l’autorisation d’administration d’un médicament vétérinaire à un animal
 – relatif aux compétences du personnel en lien avec la pratique de l’équitation dans le respect de l’animal

– relatifs aux conditions de garde d’élevage et de parcage des animaux, à la limitation 
des risques de contamination de la nourriture et de l’eau, à la minimisation des risques d’atteinte sur la santé des animaux gardés à l’intérieur 
et/ou en plein air, au nettoyage et à la désinfection des locaux d’hébergement, à l’absence de blessures liées aux harnachements, à l’apport de 
soins appropriés et suffisants, à l’inspection de l’état des animaux et à la procuration de soins nécessaires

 – relatifs aux conditions d’élevage, la garde et la détention des animaux 
 – relatif à la surveillance sanitaire et aux soins régulièrement confiés au vétérinaire

 – relatif aux obligations en matière de stockage des médicaments vétérinaires contenant une ou plusieurs 
substances antibiotiques
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 – relatif à la lutte contre le dopage
 – relatif au respect de l’éthique sportive
 – relatif aux contrôles en lien avec la protection sanitaire
– relatif au nombre de participations journalières autorisées par poney/cheval
– relatif au harnachement

 – relatifs à l’entretien sanitaire des chevaux
 – relatif à l’interdiction de courir au–delà des 120 jours suivant la dernière saillie
 – relatif à l’état sanitaire du cheval avant la course
 – relatif au contrôle des ferrures

 – relatifs au contrôle de l’absence de substance prohibée dans le prélèvement biologique 
effectué sur le cheval

 – relatifs aux conditions dans lesquelles sont effectuées et analysées les prélèvements 
biologiques et au code pratique des traitements administrés aux chevaux à l’élevage et à l’entraînement

 – relatif à l’autorisation de courir des juments saillies
 – relatif la vaccination et à l’état sanitaire du cheval
 – relatif au contrôle des matériels et conditions de leur utilisation en course

 – relatif au contrôle de l’absence de substances prohibées dans les prélèvements biologiques 
effectués sur un cheval

 – relatif au déferrage des chevaux en courses

 – relatif au bien-être animal, dont l’interdiction de concourir avec un équidé épuisé, boiteux, blessé
 – relatif aux contrôles de médication

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition
 – relatif aux bonnes conduites à tenir pour que le 

poney/cheval soit souverain
 – relatif à la lutte contre le dopage

 – relatif aux contrôles réalisés sur le poney/cheval, en matière de tenue 
du registre d’élevage, d’identification et de protection sanitaire

 – relatifs à l’interdiction de laisser sans soins en cas de maladie ou de blessure, à l’absence de 
souffrances liés à l’habitat ou l’environnement des animaux domestiques

 – relatif à l’interdiction d’exercer des mauvais traitements sur les animaux domestiques

 – relatifs aux substances interdites

 – relatifs à l’absence de nuisance des matériaux utilisés pour la construction des locaux 
d’hébergement, à l’apport de soins suffisants, à l’utilisation de harnachements appropriés, aux conditions de détentions, à l’inspection de l’état 
des animaux et à la procuration de soins nécessaires pour éviter des souffrances

 – relatif à l’absence de souffrance et d’effet néfaste sur la santé de l’élevage, la garde et la détention des 
animaux 

 – relatif à l’usage de la cravache

 – relatifs au contrôle de l’absence de substance prohibée dans le prélèvement biologique 
effectué sur le cheval

 – relatifs aux conditions dans lesquelles sont effectuées et analysées les prélèvements 
biologiques et au code pratique des traitements administrés aux chevaux à l’élevage et à l’entraînement

– relatif à l’incapacité de courir d’un cheval

 – relatif au contrôle des matériels et conditions de leur utilisation en course, en particulier l’usage de la 
cravache et des rênes munies d’accessoires métalliques

 – relatif au contrôle de l’absence de substances prohibées dans les prélèvements biologiques effectués 
sur un cheval

 – relatif aux chevaux déferrés

 – relatif au contrôle de l’absence de substances prohibées 

 – relatif à la lutte contre le dopage

 – relatif à la lutte contre la violence sur les animaux

 – relatif au respect de l’éthique sportive
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 – relatif au bien-être animal,  dont l’interdiction de faire acte de brutalité, de cruauté et 
de mauvais traitements

 – relatif aux contrôles de médication

 – relatif au bien-être de chevaux en compétition

 – relatif aux bonnes conduites à tenir pour que le 
poney/cheval soit souverain

 – relatif à la lutte contre le dopage

 – relatif aux contrôles réalisés sur le poney/cheval, en matière de tenue 
du registre d’élevage, d’identification et de protection sanitaire

 - relatif aux règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale

 - relatif aux contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine

-  relatif à la protection des animaux pendant le transport et les opérations annexes

 – relatif à une liste de substances essentielles pour le traitement des équidés

 -  relatif à l’application des directives concernant les méthodes d’identification des équidés

 – relatif au passeport équin

 - relative aux conditions de police sanitaires régissant les mouvements d’équidés et les importations d’équidés en 
provenance de pays tiers

 - relative aux conditions sanitaires et à la certification sanitaire requise pour les importations d’équidés de boucherie

 - relatifs à l’équarrissage

 - relatif aux mesures de nettoyage ou de réfection prescrites par le préfet en cas de danger de contagion pour les 
animaux du voisinage

- relatif aux médicaments vétérinaires

 - relatif à l’identification et à la déclaration de détention des équidés domestiques

 - relatif à l’identification et aux livres généalogiques des équidés

 - relatif au registre d’élevage

- relatif à l’identification complémentaire des équidés par pose d’un transpondeur électronique

 - relatif à l’identification et la certification des origines des équidés

- établissant les modèles de document d’identification des équidés

 - relatif aux modalités de mise en œuvre des informations sur la chaîne alimentaire dans les filières d’ongulés 
domestiques et de ratites

 - relative aux modalités de gestion des anomalies relatives aux échanges intra-
communautaires d’animaux vivants et en provenance des autres États membres

 - relative aux contrôles des équidés à l’abattoir, en lien avec l’identification et l’ICA

 - relatif à l’application des directives 90/426/CEE et 90/427/CEE du Conseil en ce qui concerne 
les méthodes d’identification des équidés

 - relatif au transport des animaux vivants (CAPTAV - certificat d’aptitude professionnelle pour 
le transport d’animaux vivants)

 - relatif à l’établissement des modèles du document d’identification des équidés

 - relatif aux modalités de délivrance du document d’identification et de la carte d’immatriculation

 - relatif aux conditions de déclaration des détenteurs d’équidés et des lieux de stationnement

 - relatif aux conditions de déclaration des détenteurs d’équidés et des lieux de stationnement

 - relatif à la modernisation des missions des vétérinaires titulaires d’un mandat sanitaire

 - relatif au registre d’élevage équin
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ANNEXE 4
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